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he Garrnet d'un Vieux Plaideurr. 
La Justice romancée. 

I"a mandragol'c en justiee. 
J e souhœite qu'il me soit, un jou1· pro

chain, 1Jermis de 1·evenir avec un espr,it 
libre sur cette somme de la Kabbale et 
d'inscri,re dans ses marges mon commen
üûre d'ami et mes reveries. 

MAURICE BARRÈS. 
(Préface à « Au seuil du Mystère» 

par Stanislas de Guaita). 

S'accoudant üU comptoir entre deux bo
caux g(:ants rouge et bleu, M. Os ~ar Bar
zanel, négociant niçois, dit à M. Jean-Pierre 
Morette, pharmacien de 1re classe: 
-Jo \·oudrais do la mandragore. 
- L'action lJhyswlogique de la mandra-

gore, dit le plwrmacien, rappelle celle de 
la belladone ct de la jusquiame: ù petite 
dose, elle calme la douleur et apaise l'exci
tation nerveuse. Antispasmodique, elle 
peut, sous forme d'alcoolature de racine 
(15 à 20 gouttes) , être employée dans l' en
térocolite, le ténesme rectal, l'asthme, le 
rhume des foins. La racine en est parfois 
utilisée aussi en applications externes pour 
les tumeurs scrofuleuses et squirrheuses. 
De quoi souffrez-vous donc, cher Monsieur ? 

- Je me porte comme un charme, elit 
M. Barzanel. 

- Ceci me met bien à mon aise, elit M. 
Morette, vu que je ne Liens pas de mandra
gore. La raison en est simple. Vous n 'igno
rez pas assurément que cette variété de 
solan(:es détachée des atropa dont ell e se 
distingue par le port et par la corolle cüm
panulée, t ri:s employée dans l'antiquité en 
pharmacopée, est aujourd'hui presque inu
sitée, car si, comme je crois vous l'avoir 
dit, elle jouit des mêmes propriétés que la 
belladone et la jusquiame, c'est à un degré 
bien inférieur. Ajoutez à cela qu e sa loin
taine provenance la rend coûteuse. Sans 
doute, crolt-elle dans les endroits humides 
et ombragés du midi de l 'Europe, mais c'est 

on Algér ie, au Maroc et surtout en Asie 
qu'il lu faudra utilement quérir. C'est là 
qu'elle répand le plus fortement l'odeur fé
tide garante de sa vivacité salutaire. Voilà 
pourtant exposé bien académique et par
tant oiseux, puisq ue, si je vous ai bien 
compris, vous jouissez d'une santé par
faite . 

L'excellent l\1. Barwnel sourit finement 
au propos et elit: 

- Cher M. Morette, la tète qu'abrite vo
tre bonnet est celle cl 'un homme qui pos
sède son Codex. C'est beaucoup et soyez-en 
félicité. Il est pourtant d'autres connaissan
ces. Aussi, sans vous mettre en peine à 
mon sujet, souscrivez, je vous prie, à mon 
désir et me procurez de la mandragore. 
Ayez pourtant bien soin, passant comman
de, de spécifier - la chose est cl 'une con
séquence incalculable - que celle-ci ne por
te point sur de la mandragore vernalis ou 
mâle, pas plus que sur de la manclrngore 
rnicrocarpa, mais bien sur de la mandra
gore oflicinarwn, au trement appelée Ma in 
de gloire, celle-lü même dont la racine pi
votante, charnue et souvent bifurquée de 
manière ù représenter grossièrement la 
forme do deux cuisses lui a valu a utrefois 
l'a ppellation de Homunculus et de Semi
H omo. 

Ce fut au tour de M. Morette de sourire 
d'un air entendu. 

- Vous ne me prenez pas sans vert, elit
il. Curieux moi-même d'ésotérisme, j' ai 
plaisir ü saluer en vous un kabba liste a t
tardé. Comptez sur moi . J e passerai la com
mande aujourd'hui même et j'espère bien 
pouvoir vous satisfa ire au plus tOt. 

Or, le paquet que, à quelque temps de 
là, reçut M. Barzanel ne contenait pas de 
l' Atropa Mandragora, mais de vulgaires 
fragments cl 'aulnaie, lesquels, il va sans 
dire, ne possédaient aucune vertu particu
lière. 

Que pensez-vous que fit M. Barzanel ? 
Que, de vive voix ou par lettre missive, il 
exprimât, en termes hien sentis, sa stupé
faction et son dépit ? Ce serait méconnaî
tre à la fois le tour foncièrement sérieux 
de son esprit et la gravité de la circons
tance. Ce qu 'il fit clone? N'essayez pas de 
le deviner. Il assigna son pharmacien en 
paiement elu gros lot de la Loterie Natio
nale. 

Le profane sera évidemment pris de court 
par le procédé. Il aura quelque peine à éta
blir le rapport de causalité existant entre 
la fourniture par un pharmacien d'une 
marchandise non conforme à la commande 
et le fait par son client de n 'avoir pas ga
gné le gros lot de la Loterie Nationale. 
Mais son ébalüssement tournera à sa honte 
et à sa confusion. Il se délivrera par là 
même brevet d'ignorance pitoyable en ma
tière de magie élémentaire. Il attestera qu' il 
ignore tout des sciences occultes et qu e, sur 
le chapitre de la connaissance tout court, 
c'est autant dire un analphabète. 

Tout comme un autre, nous vidè..mes le 
calice de la mortification. Cela fa it pour
tant, nous ne nous complûmes pas en no
tre humilité. A notre tour, l'impérieux 
aiguillon nous éperonna au pied de l'arbre 
de la connaissance. Déplorant l 'indigence 
de l'enseignement de nos maltres, nous ré
solùmes, toutes affaires cessantes, de com
bler la scandaleuse lacune. 

Sans doute, ayant lu, comme tout le mon
de " La Rôtisserie cle la Reine Pédauq'Ue "• 
no~s savions, pour avoir retenu l'avertis
sement donné par lVI. cl'Astarac à Jacques 
Tournebroche, qu'il sied cle marcher avec 
précaution clans les sentiers bordés de man
dragores; que la nuit surtout, lorsqu 'elles 
chantent au pied des arbres, il faut bien 
se garder de les fouler; qu'on y contracte
rait ce faisant le mal d 'aimer ou la soif 
des richesses, et qu'on serait irrémédiable
ment perdu, les passions qu'elle inspire 
étant mélancoliques. Nous savions aussi, 
pour l'avoir tenu de Ja bouche elu sublime 
Gascon, qu'on ne saurait échapper à ce 
danger invisible que '' par intuitive divi
nation, et point autrement "· 

Mais en cela tenait notre rudiment. Il 
était misérable. Nous ne savions autant di
re rien sur la mandragore, et d'elle il nous 
restait tout à apprendre. Il revint à M. Bar
zan el de provoquer notre initiation. 

Non, il n 'était point vrai que la man
dragore n'inspire que des passions mélan
coliques. Il était, par ailleurs, inexact de 
prétendre qu 'elle faü:ait contracter sans 
plus la soif des richesses. Nous permettant 
de lire dans l'avenir comme dans un livre, 
elle nous mettait à même de jouer, en tous 
jeux, sur le bon numéro. Ainsi lui, Bar
zanel, lui eût-on livré en temps utile la 
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mandragore cornmu!Lcl é·c. aura it sans coup 
férir fait l' acqu is ition du üon billet qui, à 
cette heure, l'aura it rendu millionnaire. 
Morette l'nntit mis clans l'impossibilité 
d 'intéresser lu Hl<.tnclragore ù l' acquisition 
de ce bil lrt. Il éluit don c tenu de l'indem
nise r d'ull Jll"(•jucl ice qn i s 'évalua it exacte
ment ù tro is JJJillion s. 

1l ne ll OIIS restuit donc plu s qu 'il êtr-e 
instruit du p rocessus pttr lecpwl cette inno
ccnl!' val"i.(•t[· de so lnn<'·e se nllw it en onu.:.le. 

Ivl. Barza nc l 11 e s'étant pas encore expli
qué e11 just ice. for ce nous fut de nous adres
seJ·, pour (··c lnirer notre r eligion, ù un con
frèr e ami . l; a l>IJulürle émérite. J.l n'ignore 
rien des lH<:lt iques des tliaurnatu rges. Il jon
g le uvee .l es sciCJi ces occ ultes . C'est un sor
cier. Il Cül lvcrse furnili 6rement. avec les 
Sylphes, les Salu.manclJ es, les Lutin s, Gno
mes ct Gnomicles . . La l\Jashore et la Mishna 
n'ont rien ù lui cacher. Il fait valser les 
guéridons. De la colonne de Seth dont parle 
mystérieusement Flavius J osèpl1e, il joue 
comme cl ' 1111 lwclwt. J 1 sait, comme Mosaï
de, "le nombre de l 'or qui correspond à 
Jéllovalt dans le monde des Esprits"· Avec 
P aracelse et Imbona tus, il perce à jour les 
arcanes cln lin·e d'Enoch . Quant aux ora
cles de Sambethé, fille de Noé, la plus an
cienne des s ibylles, il s'en désaltère comme 
cl 'un sorbet. 

Saisi de notre r eqt< ête. il se cala le m en
ton dan s lu main, et elit: 

- Votre Bnrzan el est dans la plus pure 
orthodoxie. Conl este riez-vous it cet r:·gard 
l' autoritô de Stani s las de Gu aita, dont Mau
rice Rarrh tena it lmut ln snhtilit(• et la 
robustesse rh1 :jugem ent ') 

Nous lui nssn l<'unes qu e Stanislas cle 
Guaita U\·a il. tm 11"c: notre con s idération. 

- C'est llil'll. rlil-il. S<l(:ltcz cl one qu ' il la 
lueur de ln bntlll!' rlodriu c la 111andragore, 
dans les m ui11 s de l\1. Bnrznncl, nn 1·ait pu 
palt iciper de l'amulette, d11 1nlisutnn , \O i1·e 
m èn1e de l 'un de ces objets de n atur-e hti
turde qui tiennent le milieu entre celui-ci et 
celui-lt\ et qu'on dénomme ma scottes ou 
porte-bonheur. Mais M. Barzancl est sans 
cloute trop v c; rs(: dan s l' a rt s pagyrirp1 e pou r 
en avoit usü si hônignemcnt. J e n e se r·n is 
pas grandemen t s urp r is qu e son dessein e ùt 
étô, en l' es pi~ r:e, cl c· eonYe rtir la m andra 
gore dont il passa commande en un An 
droi:cl e. so rte d'automate ergoteur qui s usci
ta, comm e Yous le savez, l'ire de Thomas 
cl'Aqnin , ct dont la c réation s 'obtenait par 
la recette qu'en donna Christian en son 
Histoi 1·e de ln Mng ie. s ·Jnis n on , p lu s j'y 
pense et plus :j e mc eonvain cs qu e votre 
Ba rzunr. l entendit cenvrcr <lans 1111 st~rle 

plus large encore ... 
Il sc leva. Au ra yon de sa b iblioth èque, 

il prit un livre. 
- Cec i, elit-il, est le Torn e II des Essais 

que Stan islas de Gu a ita consacra a ux scien
ces maudites. 

L 'ayant ouvert it la bonne page, il "lut: 

" Une 1,"ieille tradition veut que l'homme 
ait apparu primitivem ent sur la terre sous 
des {or-mes de mandr-agore monstrueuse 
anim1!e d'une v i e instinctive et que le souf
fle d'En-Haut évertua, transmua, dégrossit, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

en(in déra cina , ponr en {ah·e des êtres 
dou.t.;s cie pensëe et ile' mouvement propre. 

"il'nssi , tnt -ce av. M ouen-Age, le r êve uu. 
l e clé l'ire de certains adeptes , aspi·rant à la 
maltrise vitale, de r et1·ouve1· la composition 
du Umon-pr-incipe af in d'y faire c1·oUre des 
mandragores, qu'üs cvssent n !acUonné et 
suscite} à la v ie m entale par l' ·infusion de 
l' !1 rl" li c!c . 

"D'autres, ·moins arnb'itieux, SC' conlen
t.aient d'obtenir de f aii X T6ra.pl1îm (*), en 
évoqnant une larve (**), dans une mandra
gore 1. ail/.é1~ en for-me li u:maine: hideuse ido
le qn'ils ron:iuraient pour en tirer des ora
cles. ])un n'imagine pas à quelle furieuse 
v1!sanif' les portai t la supers tition; c'es t 
sou.s les gibets qu'ils allaient cher cher /.a 
manclragon': po·nr l 'm racher de terre , ils 
attachaient à sa racin e la qne·ue d 'un chien 
qu'üs frappaient d'un coup morte /.. En se 
débattant, la pœuv re bête agonisante dém 
cinait la manclmgore. A lors (croyaient-ils ), 
l 'âme sensitive elu chien passait clans la 
mandragore et, par sympathie, elle attim'it 
l'ô. me spirituelle elu pendu. D 'autres sor
ciers f orgeaient un Androi:de métallique au
quel ils ne désespéraient pas de confér er le 
elon cie la parole. 

" Par extension, on nommait manrt1·a.gore 
les Androïdes. les Homnnculus et les T éra
phîm. On en àrr'iva. même à nommer ainsi 
toute préparation mag ique s·usccplible de 
r endTe un oracle " · 

F ermant son livre, il elit: 
- Eh bien ! Ete s-vous édifié ? 
- J e n e vous cacherai pas mon troulJl e, 

clis -je, car enfin, s i j'a i bien compris, la. 
mandragore n e saurait, selon le dogme, 
pa rticiper de l 'omniscwn ce de l' esp r it libé
r é de ln ch a ir et en fa ire lJénéficier. en 
langage a rticulé, son détenteur qu 'n n1ant 
qu e l ' lwbite l'fllTi e captée d'un trépass{·. Or, 
on n'n pns tous les jours un pendu sous ln 
m ain. 

Mon u n1i m e repr ésenta avec un sourire 
("O lHles•·PHdanl qu'i l m eurt pn s mal de mon
ch~ 1011 s les jom·s r t. qu'il sullirnit pour· ô1Te 
ill Siiïti l" cl r l 'nYe11il ·. de lw.nl er , pnr r.xen l
pl<' . IC's a lHwds d 'rm lt t>p i1nl , tennnt r n lai s
se un clii en , porteur de manclrngore , quï l 
suffirait d 'occire au bon mom ent. C' t'·ln il l<"1. 
elit-il, un e r han ce il. rom ·ir ... 

Le suj et épnisé. i.l m't~ntr·qwit s ur lu r a
diesthési e . .. 

l\·~• DENARD 

Choses Lues. 

L 'esprit de routine ab·u.s c trop souvent 
des annes que fournit la jurisp1·uctence, et 
beaucoup d'av ocats semblent n e lutter qu'à 
coups d'arrêts dans les clé bats j-udici aires. 

MERLIN. 

(*) On n ommait ainsi l 'oracle hiéroglyphique et 
sacerdotal des ancien s Hébreux. Cet oracle répon
dait aux questions du Grand Prêtre par Oûrim 
Thummlm : nous dirions aujoud'hui par pile ou 
face. (Stanislas de Guaita). Les faux T éraphîm, 
enseig n e cet a uteur, sont les Androïdes et la man
dragore. 

(* *) Substance fa n tastique , inexis tante , mais 
réelle, d épourvue d'essence propre e t v ivant d 'une 
v ie d'emprunt. Elle s'attache à ceux qui leur ont 
donné n a issance e t qui s'épuisent à la longue à 
les nourrir (Stanislas de Guaita). 

13 / H Mai 1 \l~\8 . 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Plaidées 

L'affaire des obligations 4 1/2 % 
de la Land Bank of Egypt. (*) 

(Aff. G. Moraïlinis et T h . Hantlrinos <:. The 
Land Ban/" ot Egyp t el M. Mallaliu ct J. 
1-l.ollus li, inte·r venanls; - Linda Sa.vignoni 
bey et G. Campos c. 'J'he Land Banh of 
J.;g'!JTJl et J . ll.odosli , intervenant; -
; t ghiun Frè·res c. The ! .and Ban/; of 
Egypt) . 

Nous avons déjà rendu compte des 
plaidoiries prononcées par Mes Georges 
et Jules Campos, pour les obligataires 
Giuseppe Campos e t Linda Sa\ignoni 
bey, et Me Marcel Salama, pour l'i nter
venant James Rodosli. 

No us r endons compte au jourd'hui de 
la plaidoirie prononcée par le Bâton
nier Félix Padoa, pour les obliga taires 
Aghion Frères et le Comité de défe nse 
des porteurs françai s d'obligations 
'1 1/2 % Land Bank, de la déclaration cle 
Mc Constantin Manolakis, pour les obli
ga taires Moraïtinis e t Ilandrinos, cl cle 
la plaidoirie prononcée par Me Maurice 
F erro, pour l'intervenant i'viat.tatia. 

Nous résumeron s, dans nos prochain ~ 
numéros, les plaidoiries de Me Jules 
Catzeflis et du Bâ tonnier G. Maksucl 
bey, pour la Land Bank of Egyp t, cJ6tu
rant ainsi le compü! rendu de cc" im
portants débats. 

La pla iduil"ic du, 1Jâ !o1111il' r Féli.r P adou . 

c·es t par le rappel des terme~ de 
l'obl iga ti on dont le paiemen t es t récla
m é, que le Bâ tonnier F. Padou comll\cn
ce sa p laidoirie. 

Ces termes établis::::enl ne ttemen t, dit 
il, J' engagem ent explicite assumé par la 
Land Bank, tant sur l'ob liga ti on que sur 
les coupons et le prospect.us, d'effec tuer 
en franc s tels qu e défini s par l a. Loi du 
25 Juin 1028, <·.·cs t-à-din : en Jran cs à Li\3 
mi l ligrammes d'or au litre de DOO / lUOU 
de fin , le service de son émi ssion Hl30. 

Cc n 'était d'ai lleurs pas la première 
fois que la Land Banh. procédait à une 
émission d 'obligation s en s'adressant au 
marché fran ça is. 

Une précédente émission, qui avait. cu 
li eu avan t la g uerre, donn a lieu ù un 
procès vidé par arrèt du 2Î Décembre 
1937, 

Les obligataires, en ce procès, sou te
n aient que la monnaie des titres dont 
ils étaient porteurs était semblable à la 
m onnaie du capital , à cause surtout de 
la proportion qui devait exis ter en lrc Je 
montant des prêts el l f~ passif obliga
taire. 

La Land Bank sou tenait, au con tra ire, 
qu 'il n 'y avai t aucun e corréla tion entre 
la monnaie de ses emprunts obligataires 
et de ses prêts hypothécaires et que la 
monnaie de l'obligation 4 % était le fran c 
du système monétaire fran çais. 

Les obliga taires ayant fait va.loi r au 
point de vue de l'équité, l'énorme enri
chissement indû de la Land Bank, il 
leur fut répondu, en droit, aussi bien 
par la Société qu e par l'arrêt de la Cour. 

(*) v . J .T.M. N os. 2153, 2363, 2367, 2368 et 2369 
des 24 D écembre 1936, 28 Avril , 7, 10 et 12 Ma i 1938. 
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La Cour n 'a pas répondu aux obliga
taires sur le terrain de l'équité. Si elle 
n'a pas prétendu que l'équité n 'était pas 
avec eux, c'es t qu 'elle ne pouvait en fa-it 
le penser. 

Elle leur a répondu que les notions 
d'équité ne peuvent s'appliquer qu'en 
cas d'absence de texte ou de convention 
précise, et qu'en l' espèce les termes du 
contrat ne pouvaient prêter à aucun 
doute et qu'il devait en être fait une 
stricte appli cation. 

Elle précisait que, lors qu'on se sou
met à une monnaie étrangère, on en 
subit tou tes les vicissitudes. 

Et c'est ainsi que la Land Bank, par 
l'effet heureux pour elle de l'arrêt qui 
a tranché ce précédent procès, a réalisé 
un énorme bénéfice, et que des sommes 
considérables ont été dis tribuées, en 
plus du coupon, à titre de bonus, aux 
actionnaires et porteurs de parts de fon
dateurs. 

Pour éviter que ce fait puisse se renou
veler, le Ministère des Finances, chargé 
depuis Hl16 de s urveiller les émissions 
des Socié tés étrangères et de protéger 
l'épargne française, a imposé à la Land 
Bani.;:, qui avait demandé l' au torisation 
nécessaire, l'insertion, tant sur le titre 
que sur les coupons et les prospectus 
d'émission, de la mention que le rem
boursement serait effectué en francs, 
tels que définis par la Loi du 23 Juin 
1928, c'est-à-dire en francs à 65,5 milli
grammes d'or au titre de 900/1000 de 
fin. 

Ce tte lettre minis térielle du ii Juillet 
1930 n'a é té adressée certainement qu'a
près des entrevues de lVI. Laôruyère avec 
Je Directeur du mouvement général des 
fonds. 

La clause, telle qu 'insérée, a d'ail
leurs subi une première épreuve, celle 
du jugement d'un éminent juriste, le 
Procureur Général Holmes qui, traitant 
de l'obligation htigieuse dans les réqui
si tions qu'il avait prises lors des procès 
du Crédit Foncier et de la Land Bank, 
qui se sont terminés par les arrêts du 
18 Février 1936, déclarait que l'obliga
tion 4 1/2 % Land Bank contenait une 
clause o-r très précise . 

C'était d'ailleurs ce que la Land Bani<: 
pensait elle-même en 1932, lorsque le 
Conseil d'Administration proposait aux 
actionnaires, réunis en Assemblée Géné
rale, d'affecter une certaine provision 
pour effectuer le service de son emprunt 
de 1930, payable en or. 

Il est cerlain que, lors du placement 
des titres, les banquiers de toutes les 
succursales de province, chargés de 
l'émission au robinet, n'auront pas man
qué de rassurer les petits épargnants, 
qui, peut-être, invoqL<aient le précédent 
de 1927, en leur signalant que cette foi s
ci il y avait su r le titre émis par une 
Société étra.n gère e t donnant lieu à un 
paiemen~ internalioP.al une clause m 
très précise. 

En déclarant publiquement dans les 
prospectus d'émission et en répétant sur 
les titres et les coupon s que les pa.ie
ments seront « eifectués en France en 
francs français, tels qu 'ils sont définis 
par la Loi du 25 Jum 1928, c'est-à-dire 
par un poids d'or de 65,5 milligrammes 
d'or fin pour un franc », la Société clé-
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bitrice a fixé l'étendue de son engage
m ent qui es t donc de verser à ses créan
ciers des francs or de 65,5 milligram
m es au titre de 900/1000 de fin. 

La loi française fait produire à la 
stipulation de clause or tous ses effets 
en matière de paiement international, et 
la. Société défenderesse reconnaît for
mellement que c'es t cette loi qui es t 
applicable aux rapports de droit entre 
parties. 

Il n'est pas sans intérêt de rappeler à 
ce sujet que M. Holmes a dit dans les 
réquisitions dont nous avons parlé plus 
haut qu'il s'agissait là d'une ques tion 
dont la solution dépendrait des, lois fran
çaises de l'époque. 

La Cour était du même avis dix ans 
auparavant, quand ell e retenait comme 
certa.in que c'était au régime monétaire 
en .B'rance et à ce régime exclusivement 
que les contractants s'en étaient remis. 

Il res te donc à établir que l'on se 
trouve en présence d 'un titre donnant 
lieu à un paiement international. 

A ce suj e t, Me Paàoa relève que c'est 
à tort que la Société débitrice soutient 
que la. notion du paiem ent international, 
telle qu 'elle a é té définie par M. le 
Procureur Général Matter et admise par 
la Cour de Ca.ssation, après avoir été 
consacrée formellement par la loi, n e 
serait qu 'une tendan ce récente de la 
jurisprudence ac tuell e. 

Il démontre qu'il n 'en est rien et qu'il 
suffit à ce sujet de se référer à la savante 
dissertation de M. Savatier, Professeur à 
la Faculté de Droit de l'Universi té dé 
Poitiers, pour se con vaincre du contrai
re, car M. Savatier relève, en effet, que 
cette notion de règlem ent international 
n 'a plus aujourd'hui à être discutée, et 
qu'elle s' impose comme un fait défini
tivement éta.bli en JUrisprudence. 

A tort la La.nd Bank soutient, d' autre 
part, qu'un titre n e serait international 
qu 'à la condition de comporter plusieurs 
monnaie-s ou plusieu rs lieux de paie
ment. 

C'est là confondre le paiement inter
national avec le titre à option de change, 
et, à ce suj et, le Profe~seur Savatier dans 
la dissertation qui vient d 'être rappelée, 
l' a fDTmellement établi, car le caractère 
international du règlement ne se r econ
n aî t nullement au lieu du paiement, et 
c'est simplement la thèse du Procureur 
Général Matter du flux et du reflux par 
dessu s les frontières que la Cour de 
Cassation a faite s1enne. 

La Land Bank, à la recherche d 'une 
argumenta.tion à opposer à la légitime 
àemande des obligataires, déclare que 
« à la reflexion » et « après une étude 
très approfondie», elle en est a rrivé à 
la conviction que la théorie du paiement 
international sainem ent interprétée, dit
elle, ex igerait, que le pays dont les fonds 
doivent r evenir ne soit pas un pays à 
monnaie dévaluée. 

Or, dit Me Padoa, cette théorie es t 
abso lument contraire à celle soutenue 
par M. Matter, et c'est lui-même qui se 
charge de le dire en propres termes, car 
il a expressément prévu que « quand 
bien même les monnaies s tipulées bais
seraient ch ac une au change in ternatio
nal, le prê teur es t certain d 'ob tenir au 
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jour du paiement la valeur or de sa 
créance». 

D'ailleurs, il suffit de citer les nom
breuses espèces que l'on r etrouve dans 
la jurisprudence dans laquelle la théorie 
du paiement international a été appli
quée, pour des règlements qui devaient 
avoir pour effet de faire revenir les 
fonds de pays à monnaie dévaluée, tels 
que le pesos argen tin dans l'affa.ire du 
Por t de Rosario, le yen dans l'affaire 
de la Ville de Tokio, la livre turque da.ns 
l'affaire Héraclée, et les monnaies ser
bes et brésiliennes dans les a.ffaires 
soumises à la Cour Internationale de La 
Haye. 

De plus, il n 0 fa.ut pas oublier, dit-il, 
les affaires dans lesquelles ceLte même 
notion du paiemen~ in ternational a été 
appliquée entre la France et la Suisse 
et dans lesquelles c'es t la monnaie fran
çaise dévaluée qui, sor tie de France, a 
été fa.ire l'obj e t du paiement en Suisse. 

Enfin, il serait oiseux, dit-il, d'insister 
davantage sur l' applicabilité suivant la 
loi française de la notion du titre inter
n ational dans la présente espèce, pu is
que dans l'affaire du Crédit F oncier 
Egyptien qui présen tait une analogie 
parfa.ite avec l'affaire ac tuelle, la juri
diction françai se a retenu que les obli
gations ayant été émises en France et 
que l'é tablissement hypothécaire débi
teur, ayant sollicité des so uscripteurs 
françai s de l'a.rgent dont il se servit 
pour effectuer des prêts en Egypte, et 
que c'es t avec cet argent qu 'il doit rem
bourser en France ses créanciers fran
çais, il en résultait que le double mou
vement d 'impoTtation et de réexpor ta
tion, caractéri stique du paiement inter
national, se trou v ait réalisé. 

On ne saurait donc discuter la ques
tion et plaider que, suivant la loi fran
çaise appliquée d'après la jurisprudence 
fran çaise, la Société dé bi triee puisse 
échapper à la condamna tion qu 'elle en
court en raison des termes form els de 
son engagem ent. 

On peut dire que la preuve es t faite 
par le cas du Crédit Foncier Egyptien. 

D'ailleurs, tant la prétendue condition 
de la stipulation du lieu de paiement à 
l'étranger, que celle qui es t apparue 
«après mûre réflexion» et qui exigerait 
que les fond s revit:mnent d'un pays à 
monnaie non dévaluée, sont écartées par 
la loi française elle-même. 

La Loi du 1er Octobre 1936 disait 
expressém ent: 

«est paiem ent internatiomll un 
pa iem ent effec tué en exécution de con
tra ts impliquant double tra ns fert de 
fonds de pays ù pay::-: ». 

Elle n 'ajoutait à ce tte définition l' exis
ten ce d 'aucune autre condition. 

Et l'on sait que si pa.r la suite ce tex te 
a été abrogé, ce n es t nullement parce 
que le législaLeur français a vou lu re
pousser cette définition , qu 'au cont raire 
il approuvait sans réserve, m ais unique
m ent pour laisser à la juri sprudence le 
soin d' étendre par un e évolution rat ion
n elle la notion du pa iem ent intern a ti onal 
dont les termes avai ent. é té consacrés 
par la loi elle-mêm e. 

Les travaux parlementaires sont to ut 
à fait explici tes ~l cet égard, ct la Loi du 
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18 Février 1937 elle-même permet de 
déduire par un argument a contmTio 
indiscutable, que la notion du paiement 
internationa l retient le flux et le reflux, 
sans autre condition, puisqu'elle dit: 

«ne sont pas paiements internatio
naux, les paiements effectués entre 
la France, l'Algérie, la Tunisie, le Ma
roc, les Colonies, les Pays de Protec
torat, les Etats et Territoires sou s 
mandat français ». 

C'est dire d'une façon certaine que 
sont paiements internationaux ceux 
effectués entre la France et les Etats 
étrangers. 

C'est en vain que la Société débitrice 
plaide qu'elle n 'est pas liée par l'inter
prétation française de la théorie du paie
ment international. 

Il a été, au contraire, jugé par la Cour 
Internationale de La Haye que c'est la loi 
française, tell e qu'elle es t interprétée 
par les juges frança.is, qui constitue le 
droit français. 

Si l'on substitue à la jurisprudence 
française une jurisprudence égyptienne 
sur la notion elu titre international, on 
aboutirait à écarter la loi française tout 
en reconnaissant qu'elle est la seule 
appli cable aux rapports de droit exis
tants. 

D'ailleurs, la notion française elu paie
m ent international est admise en droit 
fran çais avec un tel caractère de certitu
de qu'elle ne peut donner lieu à aucune 
divergence quant à son interprétation, 
et que le législateur égyptien lui-même 
a eu déjà l'occasion de constater par la 
note explicative du Décret elu 2 Mai 1935, 
que «la jurisprudence française es t con
forme à la législation française». 

Le juge égyptien se trouve clone en 
présence d'une interpréta tion législative 
égyptienne dont l'application s'impose. 

Dans l' affaire du Crédit Foncier Egyp
tien, la situation était tout autre. 

La Cour a retenu que le rapport de 
droit était soumis à la. loi égyptienne et 
que l'émission avait eu lieu en Egypte 
en monnaie égyptienne. 

En conséquence, il pouva.it être plaidé 
clans ladi te affaire l'application d'une 
théorie égypti enne elu paiement inter
national. 

En l'espèce, le contrat es t soumis à 
la loi française, l' émission a eu lieu en 
France, en monnaie fran çaise stipulée 
remboursable en France: les éléments 
de fait de l' espèce actuelle en font un 
procès elon t les con di ti ons sont diamé
tralement opposées à celles que présen
tait l'affaire elu Crédit Foncier Egyptien. 

En réalité, la question qui se pose 
n 'es t pas tant celle d e la validité d'une 
clause or, que celle de la détermination 
de la monnaie du contrat pour des det
tes de la nature de celles dont la Land 
Bank a assumé la charge. 

La Loi française du 18 Février 1937, 
qui est actuellement en vigueur et qui 
admet une monnaie différente de celle 
créée par la Loi du 25 Juin 1928, a ex
pressément édicté que les dispositions 
qui ont créé cette nouvelle monnaie ne 
sont pas applicables aux paiements in
ternationaux. 

Il en résulte que, pour cette dernière, 
c'est la monnaie déjà existante, celle 
créée en 1928, et qui était en vigueur 
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lors du prêt contracté, qui est demeurée 
la monnaie du contrat. 

C'est en cette monnaie ou en la con
tre-valeur de cette monnaie en E:gypte 
que la Société débitrice doit incontes
tablement se libérer, et toutes les argu
ties en vue d'éluder le paiement loyal 
de sa dette ne sauraient avoir aucun 
effet. 

En vain également essaye-t-on de se 
prévaloir du cours forcé égyptien. 

Les principes irréfutables en la matiè
re, et d'ailleurs rappelés par la note 
explicative du 2 Mai 1935, veulent que 
les lois de cours forcé n'aient qu'un effet 
territorial, ne visent que les paiements 
stipulés en Egypte et ne s'appliquent 
qu 'à la monnaie de l'Etat qui l'édicte, 
c'est-à-dire, en l'espèce, en la monnaie 
égyptienne et en une autre monnaie 
dite nationali sée, dont le franc français 
Poincaré ne fait naturellement pa.s par
tie. 

Il n'a pu être dérogé à ces principes 
qu'en cas de fraude à la loi, et nul ne 
saurait prétendre qu 'en l'espèce une 
semblable fraude ait été commise, car 
il est no-rmal et conforme aux éléments 
économiques de l'opération que l' épar
gne française sollicitée en France con
tracte en sa monnaie et stipule le rem
boursement en son pays, conformément 
à ses propres lois. 

Il es t singulier de remarquer que la 
Land Bank, tout en invoquant le cours 
forcé égyptien, a démontré, par sa pro
pre attitude, qu'elle était dans l'impos
sibilité de s'en prévaloir. 

Le cours forcé égyptien implique une 
fiction d'équivalence entre la monnaie 
or nationale e.t la monnaie papier na
tionale, et en Egypte, en conséquence, 
en tre la livre or et la livre papier, en tre 
la piastre or et la piastre papier. 

Le débiteur en l!jgypte invoque le 
cours forcé lorsque, malgré la dévalua
ti on de la monnaie égyptienne, il en tend 
continuer de se libérer avec un nombre 
de piastres papier égal à celui des pias
tres or qu'il remettait précédemment. 

Or, lorsqu'en Septembre 1931 la mon
naie égyptienne a été dévaluée, la Land 
Bank qui avant cette époque pour un 
coupon de 22 fran cs 50 effec tuait un 
paiement qui lui coûtait 17 piastres et 
2/3 environ, a aussitôt payé plus cher 
sa libération des coupons et des titres 
qu'elle devait racheter. 

Elle a ainsi démontré elle-même qu'il 
ne saurait être question, en l'espèce, pas 
plus en fait qu'en droit, d 'invoquer le 
cours forcé égyptien. 

Il es t manifeste, d'ailleurs, que l'o,r
dre public n 'est nullement intéressé en 
Egypte à la façon dont la Land Bank 
doit se libérer d'une dette régulièrement 
contractée à l'étranger en monnaie 
étrangère, stipulée payable en territoire 
étranger. 

En l'espèce, la création d'une mon
naie française dévaluée, qui n'est d'ail
leurs pas applicable au contrat litigieux, 
est la conséquence des perturbations 
économiques, qui, en France, sont- en
core dues aux suites de la guerre, ainsi 
qu'à d'autres éléments sociaux. 

L'ordre public égyptien ne pourrait 
exiger en aucune manière qu'un débi
teur égyptien qui s'est rendu en France 
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pour y faire une opération financière 
française, réalise un enrichissement fon
dé sur les malheurs de la France. 

C'est aux lois française s, et unique
ment aux loi s françaises, à déterminer 
dans quelles conditions la libération doit 
avoir lieu en l'espèce. 

Au regard de la loi égyptienne, la 
monnaie françai se s tipulée est une véri
table marchandise, ainsi d'ailleurs que 
l'a retenu la Cour d'Appel Mixte en ter
m es tout à fait formels. 

L'économie du svstème monétaire 
a-t-elle dit: • ' 

"ne r isque plus d 'être troublée lors
que la dette doit ê tre payée en mon
naie étrangère et que c'est la valeur 
de la monnaie étrangère qui est en 
cause. 

" Dans ce cas, la monnaie étrangè. 
re n'est pas autre chose qu'une es
pèce de marchandise dont la valeur 
nominale ne saurait être confondue 
avec la valeur réelle représentée par 
sa possibilité d'échange». 

Tout dernièrement encore, la Cour 
d'Appel Mixte, dans un arrêt remar
quable rendu le 31 Mars 1938, en une 
espèce dans laquelle la Caisse Hypothé
caire entenda.it se prévaloir d'une clause 
ingénieuse qui n 'é tait autre chose qu'un 
succédané de la clause or, a rappelé les 
principes en la matière. 

Toute fraude commise en Egypte dans 
un contta t stipul é et devant être exécu
té dans le pays en monnaie égyptienne 
doit être atteinte par les lois de cours 
forcé. 

Et la Cour, à bon droit, a considéré 
que la Caisse Hypothécaire avait com
mis une semblable fraude. 

Mais pour ne pas qu'on se méprenne 
sur la portée de sa décision, la Cour a 
tenu à bien préciser que les situations 
elevaient être envisagées chacune avec 
ses éléments propres et que certaines 
espèces auraient pu présenter des con
ditions totalement différentes de celles 
qu'elle avait eu l'occasion de trancher. 

Et la Cour n 'a pas manqué de viser 
une situation qui es t précisément celle 
de l'espèce actuelle, en parlant des So
ciétés «qui se ravitaillent en fonds à 
l'étranger par l'émission de titres au 
porteur libellés payables en une mon
naie étrangère dont la valeur est fixée 
par rapport à l'or». 

Et la Cour constate: 
«qu'on souligne ce que l' applica

tion sans réserve des principes des 
décrets égyptiens pourrait avoir d'ex
cessif à l'égard des porteurs», 

et c'est pourquoi elle ajoute qu'il échet 
de m ettre 

«en relief qu'il y a en ceLte mn Li ère 
une règle et qu'il peut y avoir des 
tempér am ents à la règle» . 

Et plus loin, elle ajoute enco•re: 
«que la règle ne doit pas être ap

pliquée avec rigidité ». 

Les porteurs d'obligations émises en 
France, payables en ce pays en francs 
français, en vertu d'un contrat soumis à 
la loi française, estiment être fond·és à 
penser que lorsque la Cour sera saisie 
de leur litige, elle ne manquera pas de 
statue·r conformément au principe qu'el-
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le a si magistralement émis dans l'arrêt 
précité, et croient être justifiés à pres
sentir que la défense de la Land Bank 
qui tend à se soustraire à l'e·xécution 
loyale de ses engagements serait pure
ment et simplement écartée. 

Il ne serait d'ailleurs pas admis en 
équité que la Société débitrice, qui a s i 
largement profité de l'absence de toutes 
précautions prises lors de la r édaction 
de son émission de 1903 en francs paya
bles au cours du change sur Paris, puis
se, une seconde fois, et malgré le libellé 
établi en connaissance de cause et en 
vue d'écarter toute possibilité de réci
dive de sa par t, avoir puisé dans l'épar
gne française, en ne s'acquittant ensuite 
que d'un e faible partie de sa dette. 

La déclaration 
de 1\Ie Constantin Manolakis. 

:Me Constantin Manolakis déclare 
transformer en in terven ti on l'ac ti on 
qu'il avait exercée au nom des actionnai
res Moraïtinis et Handrinos contre la 
Land Bank pour faire établir que le franc 
de l'émission de 1930 était le franc au 
cours du change sur Paris. Il se bornera, 
elit-il, en l'état de la défense de la Land 
Bank, à se rallier aux conclusions déjà 
prises par Me Jules Catzeflis et le Bâ
tonnier Gabriel lVIaksud bey. 

La plaidoirie de Me Maurice Ferro. 
Prenant alors la parole, Me Ferro dé

clare sc référer purement e t s(mplement 
à ses conclusions écrites pou: tout ce 
qui concerne l'exception d'irreeevabilité 
de l'action exercée par les actionnaires 
Moraïtinis et Handrinos. Il limitera ses 
explications verbales à ce qui eoncerne 
l'irrecevabilité de l'intervention des ac
tionnaires a ux côtés de la Société. 

L'intervention, soutien t l'avocat de 
l'obligataire Mattatia, est, en droit mix
te, régie par l' art. 33~ du Code de Pro
cédure, aux termes duquel: «les tiers, 
auxquels le jugement à intervenir pour
rait préjudicier, pourront intervenir dans 
une instance engagée, en tout état de 
cause, par citation ou par conclusions 
prises à l'audience, mais sans retard 
pour le jugement de l'affaire principa
le». 

Il convient donc, pour apprécier la 
portée de l'intervention des actionnaires 
Moraïtinis et Handrinos, de préciser ce 
que le législateur a entendu par tiers 
en l'art. 338 du Code de Procédure·. Il 
faut se demander, en d 'autres term es, si 
les actionnaires, en un procès où la 
société est partie en cause, peuvent être 
qualifiés de tiers. 

Me Ferro relève qu'il a été jugé par la 
Cour d'Appel Mixte. en un arrêt du 12 
Mai 1920 (Bu ll. XXXII, 314), que « les 
créanciers, étant représentés par le syn
dic dans les actions pour ou contre la 
faillite, ne sont pas des tiers, et, par 
suite, ne peuvent pas intervenir pour 
conclure individuellement au débat». 

Que si, dans ces conditions, l'on arrive 
à faire la démonstration que les action
naires Moraïtinis et Handrinos sont re
présentés en ce débat par un représen
tant légal, à l'instar d'un syndic en ma
tière de faillite pour tout ce qui concerne 
les intérêts de la masse, on aura par là 
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même fait la preuve qu'ils sont irrece
vables en leur intervention pour conclu
re individuellement en ce procès alors 
que la société l'a déjà fait. 

Précisons, dans cet ordre d'idées, 
poursuit Me F erro, que la socié té ano
nyme est une personne morale de forme 
corporative qui organise les intérêts 
communs des associés et les représente 
pour tout ce qui concerne ces intérêts 
communs. La société anonyme n 'es t pas 
autre chose que la somme de tous les 
actionnaires, l'agglomération des in té
rêts de ceux-ci qui ne forment plus 
qu'un et que le conse.il d'administration 
a reçu statutairement pouvoir de défen
dre envers et contre tous. Les action
naires ont constitué pour leur représen
tant légal le conseil d'administration; 
c'es t à lui qu'il appartient de faire res
pecter comme il l' entend l'intérêt col
lectif, quitte à l'actionnaire qui s'esti
merait lésé à recourir, en assemblée 
générale des actionnaires, contre les 
décisions du conseil qui lui sembleraient 
de nature à porter atteinte à ses intérêts 
individuels. 

Il en résulte que lorsque la société se 
trouve en cause dans un procès, les 
actionnaires le sont également. Il plaide 
sous le manteau protecteur de cette 
organisation collec tive, ainsi, du reste, 
que l'enseignait Thaller, lorsqu' il disait 
déjà en 1903: 

" Il semble bien, s i l'on se r efère aux 
principes généraux, que le jugement rendu 
dans 1 'instance où la société a été mise en 
cause et assignée en la personne de ses 
administrateurs dispose cl ' une au ton té ab
solue et que, par conséquent, il doit exclure 
pour l'avenir une dem ande de mème natu
re, fût-elle formée par des actwnnmres dif
férents. La thèse cle la personnallté morale 
le veut a insi. Dire qu'on plaide contre la 
sociét é, c'est elire qu'on plaide contre tous 
les actionnaü·es réunis sans nécessité en 
procédure de donner citation distincte à 
chacun cl' eux, ce qui serait cl' a illeurs abso
lument impraticable, s i les titres sont no
minatifs vu leur nombre, et à plus forte 
1aison ~'il s sont au porteur, pm·ce qu'ils 
sont inconnus. Lorsqu'on fait un procès à 
la Société, ce n'est pas à un être différent 
cl es actionnaires qu'on l'intente, mais bien 
plutôt à la somme de, ses ac.tionnaires ayant 
donné à un conse il d aclmnustratwn pouvmr 
d'ester en jus tice en leur compte collectif. 
Si la Société était une entité indépendante 
des actionnaires qui la composent, le fait cle 
l 'assigner en nullité serait un véritable non 
sens, car on ne cite pas une personne pour 
fa ire dire qu'elle n'existe pas "· (Annales 
du droit commercial, 1903, p. 309). 

C'est en vain que les actionnaires se 
prévalent de l'arrêt rendu par la Cour 
d'Appel Mixte le 19 Février 1927, en 
l'affaire Théodorakis et Cie contre So
ciété Anonyme des Tramways d 'Alexan
drie, cause en laquelle la Cour avait dé
claré recevàble une intervention d'ac
tionnaires aux côtés de la Société. Il n e 
s'agissait pas, en cette affaire, d'un 
procès exercé par des tiers créanciers 
contre la Société, mais bien d 'un conflit 
entre actionnaires visant uniquement 
une répartition de bénéfices. Le conflit 
n'opposait pas une catégorie déterminée 
d'actionnaires à la Société, être moral, 
ma.is se trouvait circonscrit entre les 
deux catégories d'actionnaires de la So
ciété Anonyme des Tramways d'Alexan-
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drie: les actionnaires privilégiés, d'une 
part, et les actionnaires de dividende, de 
l'autre. Il était évident, dans ces condi
tions, que la Société ne pouvait repré
sen ter en justice l'universalité des ac
tionnaires. Mais tout autre est le cas de 
la société attaquée par un groupe de 
créanciers. En ce cas, la société lutte 
de toutes ses forces pour la défense de 
l'intérêt collectif, qui n 'est lui-même que 
la résultante des intérêts individuels de 
chacun des actionnaires. Dès lors, le 
principe posé par Thaller se retrouve 
parfaitement dans l'espèce actuelle, d'au
tant que la défense de la Société, des 
plus complètes et des plus minutieuses, 
a de quoi satisfaire les plus exigeants 
et les plus méticuleux des actionnaires. 

Sous le bénéfice de ces considéra
tions, Me Ferro conclut à ce qu'il plaise 
au Tribunal, sans prendre attitude sur 
le fond, déclarer iri ecevables en leur 
intervention les actionnaires Moraïtinis 
et Handrinos. 

Prochains Débats 

Le eonil'lit de la suc.cession d'Espagne. 
(Aff. Me J. B ... èsq . .. c. Crédit Lyonnais ). 

Nos lee leurs connaissent ce cu rieux 
conflit, qui se déroule entre le liquida
teur de la succession de feu la Dame 
Cesarea Infante Fernandez, désigné par 
le Consulat d'Espagne à Alexandrie, et 
le Crédit Lyonnais, détenteur de titres 
et valeurs appartenant à la de cujus, 
et qui, dans les circonstances spéciales 
que nous avons exposées, a estimé ne 
pouvoir se libérer valablement entre les 
mains du demandeur ès qualité. On sait 
également que, pour défaut d'urgence, 
le Juge des référés du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie s'es t déclaré incompéten t 
par ordonnance du 9 Avril dernier (*). 

De cette ordonnance Me J. B ... èsq. 
vient d'interjeter appel. 

A l'appui de son recours, lVIe J. B ... 
èsq. expose qu 'il avait ass igné en référé 
le Crédit Lyonnais pour se faire remet
tre la portion de l'actif su ccessoral de 
la succession vacan te Cesarea Infante 
F ernandez que cet établisemen t détenait 
dans ses coffres. Le Crédit Lyonnais, 
poursuit le liquidateur, se serait opposé 
à cette remise sous prétexte que la preu
ve de la vacance n'avait pas été rappor
tée et que, en tout état de cause, il 
existerait des héritiers habitant l'Espa
gne. 

De l'avis de 1\!Ie J. B .. . èsq., l'ordon
n ance consulaire ayant désigné un li
quidateur à l'effet de réaliser les biens 
de la succession, il importait peu que 
celle-ci fût ou non vacante puisque, dans 
les deux hypothèses, les biens devaient 
de tou te façon être réalisés et mis à 
l'abri pour comp te de qui il appartien
drait. D'autre part, l' existence d'une 
héritière ne fut révélée que par une sim
ple lettre-missive, produite sans enve
loppe, « écrite par son prétendu fil s au 
Crédit Lyonnais, sans aucune preuve de 
l'identité et du degré de parenté de ces 
deux personnes , lesq uelles, si elles 
avaient un droit quelconque, se seraien t 
certainement adressées au Consulat 

(*) V. J.T.M. No. 2365 du 3 Mai 1938. 
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d'Espagne d'Alexandrie ou auraient pra
tiqué une saisie-revendication». 

Au surplus, poursuit le liquidateur, 
les recherches faites en Es pagne (au lieu 
de naissance de feu Cesarea Infante Fer
nandez ) et à Alexandrie (domicile et 
lieu de décès de cette dernière) n'ont 
révélé l'existence d'aucun héritier. 

Le liquidateur fait ensuite état d'une 
jurisprudence de la Cour d'Appel Mixte 
qui, en certains arrêts, a jugé que« l'im
mobilisation de titres et fonds d'une 
succession déposés dans une banque, 
conséquence de la signification par un 
tiers de sa prétendue qualité d'héritier, 
équivaut, en fait, à une saisie-arrêt, et 
entraîne l'urgence justifiant la compé
tence du juge des référés pour faire 
ordonner la remise desdits deniers et 
titres ». 

De même l'appelant invoque la juris
prudence aux termes de laquelle « le 
Juge des référés du Tribunal Mixte est 
compétent pour connaître d'une diffi
culté surgie entre parties de nationalités 
différentes à l'occasion de l'exécution 
d 'un jugement consulaire et d'un arrêt 
d'une Cour étrangère; notamment lors
qu 'il s'agit de mes ures urgentes à pren
dre en présence de l'immobilisation des 
valeurs successorales, résultant de l'op
position faite par une des parties, sans 
titre et sans aucune apparence de droit». 

Me J. B ... èsq. en tire la conséquence 
que le Juge des référés était compétent 
à connaître de sa demande puisque, au 
surplus, «a) il y avait urgence à retire•r 
et à réaliser des titres de bourse suj ets à 
fluctu ations; b) au point de vue du péril 
en la demeure, le dépôt dans une Caisse 
de Dépôts et Consignations est plus sûr 
que le dépôt dans n 'importe quelle ban
que, établissement comm ercial avant 
tout; c) il s'agissait d 'une contestation 
urgente sur l'exécution d'une ordonnan
ce consulaire (art. 135 C. Proc. Civ. M.); 
d) il s'agissait d'une mesure provisoire 
et conservatoire, qui ne portait atteinte 
à aucun dro-it, même pas à celui d'un 
héritier éventuel ». 

Me J. B. .. èsq. continue d'argumenter 
en faisant ressortir qu'il résulte des élé
ments précédents que bien à tort le Juge 
des référés s'est déelaré incompétent à 
connaître de sa demande pour le motif 
qu 'il n'y aurait ni urgen ce, ni péril en 
la demeure. 

Ce serait également à tort que le pre
mier juge aurait estimé que la succes
sion litigieuse n'était plus vacante à la 
suite de la production de la lettre dont 
il a été parlé plus haut et d'une autre 
lettre «envoyée à ce dernier (le Crédit 
Lyonnais) par un tiers étranger à la 
succession, alors surtout que les Tribu
n aux Mixtes ne peuvent critiquer une 
décision consulaire, et étant donné que 
ces lettres n'étaient accompagnées d'au
cune justification d'identité et de paren
té et ne furent suivies d'aucune saisie
revendication, ni d'aucune demande au
près du Consulat d'Espagne à Alexan
drie ». 

Tels sont }es motifs qui ont amené 
Me J. B ... èsq. à interjeter appel de l'or
donnance du 9 Avril 1938, et à porter à 
nouveau en justice l'affaire de la succ-es
sion d'Espagne qui abordera la barre de 
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la ire Chambre de la Cour, à son au
dience du 18 Mai courant. 

Nous ne manquerons pas de résumer 
la défense du Crédit Lyonnais en ré
ponse à ces moyens d'appel, dès qu'elle 
se sera fait connaître. 

*** 
En exposant dans notre numéro du 

3 Mai courant les circonstances qui ont 
donné lieu à ce conflit judiciaire, nous 
avions été amenés, dans le but de situer 
le débat dans son climat, à rappeler la 
situation de fait, de notoriété publique, 
qui, à notre sens, dominait l'apprécia
tion de la si tuation juridique des par
ties. Le GouverneElent de Burgos, en 
effet, bien qu'encore reconnu par un 
certain nombre de Puissances étrangè
res seulement, se trouve maître de la 
partie du territoire espagnol, qui, en 
fait, comprend précisément la loc ali té 
d'origine de la de cujus dont la succes
sion s'était ouverte en Egypte, et où se 
sont manifestés les héritiers dont le Con
sulat d'Alexandrie méconnaissait l'exis
tence. 

Cet exposé préliminaire, où nous 
avons sans doute eu le tort de trouver 
une occas.ion de laisser percer nos 
sympathies, nous a valu une protes
tation, qu'il est de notre devoü d'en
registrer ici, de la part de M. le Juge 
Fesser y Reina qui, dans une lettre 
adressée le 4 Mai courant à l'un de nos 
Directeurs au Caire, reproche au «Jour
nal des T1·ibunaux Mixtes >> d'être sorti 
de son cadre« strictement professionnel 
juridique», et, écrit M. Fesser, « d'expo
ser, de façon désobligeante, se,g opinions 
politiques par rapport au conflit san
glant qui déchire actuellement ma 
patrie ». 

Bien qu'il ne puisse être question en 
pareille matière de droit de réponse, 
puisque no•tre correspondant ne s'es t 
trouvé en aucune manière visé ou affec
té par une chronique relative à un procès 
concernant des tier s, nous nous serions 
fait un devoir - ne fût-ce que par dé
férence pour le très distingué magistrat 
dont nous avons indirectement provoqué 
l'émotion- de publier intégralem ent sa 
lettre si ceUe~ci n e tendait, sous la forme 
qu'a cru devoir lui donner son auteur, 
à soulever directement une controverse 
de caractère politique à l'égard de ceux 
que M. Fesser es ti me toujours devoir 
considérer comme des «insurgés». 

Néanmoins, comme il a été, et qu'il 
demeure très loin de notre pensée, d'é
crire quoi que ce soit qui pût «révolter 
un esprit tant soit peu patrio·tique », 
nous regrettons fort que M. Fesser ait 
pu, dans no.s lignes, trouver une forme 
ou une pensée «désobligeante et dis
courtoise» susceptible de « blesser les 
sentiments patriotiques d 'une parti·e des 
Espagno·ls ». 

Aussi bien faut-il espérer que les évé
n ements dont nous sommes les specta
teurs attristés se dérouleront de maniè
re à mettre fin au plus tôt à une lutte 
fratricide dont chacun se désole. Pour 
notre part, respe.ctant. les sentiments pa
triotiques de M. Fesser y Reina au même 
titre que ceux de tous ses compatriotes 
qui cro•ient avoir d'excellentes raisons 
pour ne point penser comme lui, nous 
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les prierons simplement ici de trouver 
l'e.xpression de notre profonde sympa
thie pour son malheureux pays. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A. u Tribunal d'Alexandrie. 

Audience du 11 Mai 1938. 
- 2 kir. et 9 3/5 suh. ind . duns un terrain 

de p.c. 18(:}3 avec conr::tructions sis ù Ale· 
xandrie, rue Saud Zaghloul Pacha 1\ o. 19, 
en l 'expropriation G. Servilii èsq. c. Hassan 
Ahmed Abbas si, adjugés, s ur surenc!Jère, 
à la R.S. Les fil s de M. Cicurel & Co. au 
prix de L.E. 2650; frais L.E. 63,760 J11ill. 

- 4 fed. sis à Zawi et Sakr, Mal'kaz 
Abou! Matamir (Béh. ), en l'expropriation 
Soc. An. Agricole et Industrielle d 'Egypte 
c. Zeinab Mohamed Chalabi et Cts, adjugés 
à la poursuivante, au prix de L.E. 180; frais 
L.E. 21,850 mill. 

- Terrain de 8 kir. et li sah. soit 1500 
m2 uvee constr u ctions (fabrique de glace) 
s1s à Rosette (Béh. ), en l 'expropriation The 
Ionian Bank Ltd c. Mahmoud Youssef c\ ly 
Abou Tor, adjugés à iVIohamed et El :::;avcd 
Mohamed Fassassi, au prix de L.E. G41: 
frais L.E. 15,615 mill. · 

- Terrain de p.c. 2661 1/1, avec cons. 
tructions s is à Bulkeley (Ramleh), en l'ex
propria tion Georges P astroudis c. Hoirs 
Elie Naaman et Cts, adjugés au poursui
vant, au prix de L.E. 1400; frais L.E. 121 
et 015 m ill. 

- 2 fed . et 21 kir. incl. dans 5 fcd ., 
23 kir . et 5 sah. s is à Rosette (Béh. ), en 
l'expropria tion R. S. P aschkès & J'il ~ c. 
Hassan Abdou El Gueretly, .a djugés ù Ah· 
med Aly El Chami, au pr ix de L.E. 90; fra is 
L.E. 20,940 mill. 

- Terrain de p.c. 781,50 avec construc
tions sis à Alexandrie, Moharrem-Bev, en 
l'expropriation Victorine Paul Zintzos c. 
Léa Gattegno et Cts, adjugés à Zaki Tnclros 
Guirguis, au prix de L.E. 1510; frais L. E. 
80,460 mill. 

- Terrain de p.c. 1000 avec 9 magasins 
sis à Bulkeley (Ramleh), rue Rowlat 7\o. 
38, en la licitation Antonia Domenica :)an· 
tisi veuve Perricone, en présence de :-ial· 
toula Achour Derbala et Cts, adjugés à 
Abou! Enein Mohamed El Sayed Hani, au 
prix de L.E. 610; frais L.E. 36,455 mill. 

- 12 kir. incl. dans un terrain de 96 p.c. 
avec constructions s is à Alexandrie, à Gheit 
El Enab, rue El Ghaden No. 59, en l' expro· 
priation Marie veuve C. Pas so et Cts c. 
Aziz Azab adjugés aux poursuivants, au 
prix de L.E. 16; frai s L.E. 36,115 mill. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire du No. 58 du 9 Mai 1938. 
Arrêté portant majoration de la taxe muni· 

cipale sur la propriété bâtie à Akhmim. 
Arrêté éta blissant une taxe municipale sur 

les distilleries de boissons alcooliques à 
Bahgoura. 

Arrêté établissant une taxe municipale sur 
les tricycles à Abou-Tig. 

Arrêté ministériel portant détachement des 
villages " El Assakra n, " El Nisserat ,, 
" El Balabiche " et " El Iqaria n, Mm·kaz 
Baliana, " El Khamasya " et " El Tod ,, 
Markaz et Moudirieh de Guergueh. 

En supplément: 
MINISTÈRE DES FINANCES . - Administration 

des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rwe Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
etre retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 30 Septem

bre 1937. 
Par le Sieur Moïse Masliah, proprié

taire, suj et britannique, né à Alexan
drie et domicilié à Ramleh, station Bul
keley (banlieue d'Alexandrie). 

Contre le Sieur Michel Moussalli, doc
teur en médecine et propriétaire, sujet 
local, domicilié à Ramleh, station Bacos, 
rue El Fath, en face de la pharmacie 
Taha (banlieue d'Alexandr~e) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Août 1935, huissier 
M. A. Sonsino, transcrit le 17 Septem
bre 1935 sub No. 3927 Alexandrie. 

Objet de la vente: 
Un immeuble (te.rrain et construc

tions) sis à Ramleh (üanlieue d'Alexan
drie), station Bacos, kism Ramleh, chia
khet Ghobrial wa Ezbet Abdalla Achour, 
inscrit à la Municipalité d'Alexandrie 
sub r\o. 82 immeuble, :journal 82, volu
me 1er, consistant en un terrain de la 
superficie de 315 m 2 10 cm2, les cons
tructions élevées s ur le dit terrain com
prenant dix m agasins au r ez-de-chaus
sée et. un premier étage. 

1'els que les dits biens se poursuivent 
et. comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, avec toutes les augmentations et 
améliorations qui y seront apportées, 
rien exclu ni excepté. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais 
taxé::. 

Pour les clauses et conditions, con
sulter le Cahier des Charges. 

Alexandrie, le 13 Mai i938. 
Pour le poursuivant, 

195-A-122 R. Modai, avocat. 

Tri~unal du Caire. 
Suivant procès-verbal du li Mars 

1938, R.Sp. 273/ 63e A.J. 
Par Alexane Kelada Antoun, venant 

aux droits et actions d 'Isidore Colom
bo, commerçant, égyptien, demeurant à 
Alexandrie, 3 rue de la Gare du Caire. 

Contre: 
1.) Les Hoirs AbC:ou Ahmed Hassan 

Koraa. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent parattre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu' au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir parattre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

2.) Ahmed Hassan Mohamed Ibrahim 
Koraa. 

3.) Ibrahim Hassan Mohamed Ibra
him Koraa. 

Propriétaires, égyptiens, demeurant à 
Dandara, 1\IIarkaz et lVIoudirieh de Ke
neh. 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

Appartenant à Ahmed Hassan Moha
m ed Ibrahim Koraa et Ibrahim Hassan 
Mohamed Koraa. 

Les 2/3 par indivis dans 7 feddans, 14 
kirats e t 8 sahm es. 

2me lot. 
Appartenant aux Hoirs Abdou Ahmed 

Hassan Koraa. 
La moitié par indivis dans 13 feddans, 

12 kirats e t 16 sahm es. 
Le tout sis à Dandara, Markaz et Mou-

dirieh de Keneh. 
Mise à prix: 
L.E. 250 pour le 1er lot. 
L.E. 340 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
466-C-48.'2 F. Bakhoum Bey, avocat. 

Suivant procès-verbal du 3 Janvier 
1938, H. Sp. :\'o. 116/ 63e. 

Par C. M. Salvago & Co. 
Contre Hachem Ahmed Hassaballah 

Soliman. 
Objet de la vente: lot unique. 
1 feddan, 9 kirals e t 16 sahmes sis à 

El Zoayara, Markaz Tala (Ménoufieh). 
Pour les limites. et détails consulter le 

Cahier des Charges au Greffe. 
Mise à prix: L.E. HO outre les frais. 

Pour la requérante, 
452-DC-118 Th. et G. Iladdad, avocats. 

Suivant procès-verbal du 19 Avril 
1938. 

Par le Crédi t Hypo-thécaire Agricole 
d 'Egypte (direction du Crédit Agricole 
d'E,gypte), le dit Crédit Hypothécaire 
Agricole d'Egypte, cessionnaire de The 
Mortgage Co. of Egypt et du Gouver
nement Egyptien et subrogé à leurs 
droits et actions en vertu d'une conven
tion sous seing privé sanc tionnée par 
Décrets Lois Nos. 72/1935 et 1*7 / 1936. 

Contre les Hoirs Makar Khali l, savoir: 
1.) Mikhail, fils de Makar Khalil, pro

priétaire, sujet égyptien, demeurant au 
Caire, rue Guéziret Badran, rue Mourad 
Kotb. 

2.) Sélim, fil s de feu Makar Khalil. 
3.) Galila, fill e de feu Makar Khalil. 
4.) Anissa, fille à<; feu Makar Khalil. 
5.) Bahia. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «.Tournai» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient poiBt 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant le 2me au village de Nasria, Mar
kaz F ayoum, la 3me au village de Ebcha
way, Markaz Fayoum, la 4me rue Erian, 
Bandar El Fayoum et la 5me au village 
d'Abdallah, Markaz Fayoum, Moudirieh 
de Fayoum. 

6.) Hanem Koussa ou Moussa Guer
gues, prise en sa qualité d 'héritière de 
feu Nassif Makar Khalil et de tutrice des 
mineurs: a) Awad, b ) Helena, à elle is
sus du dit défunt, tous propriétaires, su
jets égyptiens, demeurant à Darb El Na
garine, à El Ramla, Bandar El Fayoum. 

7.) Hanem Fanous Riszgallah, prise en 
sa qualité d'héritière de feu Bichai Ma
kar Khalil, propriétaire, égyptienne, de
m eurant à la rue Farrane, Bandar El 
Fayoum. 

Hoirs de feu la Dame Kollah ou Folla 
Makar Khalil, savoir: 

1.) Dame Farida, 2.) Waguida, 
3. ) Balsam, fille de Ishak Serkaoui, 

propriétaires, égyptiennes, demeurant à 
Bandar El Fayoum. 

Tous pris en leur qualité d'héritiers 
de Makar Khalil et de son épouse la 
Dame Katoura ou Kanoura Bent Awad 
Hanna. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

124 feddans, 13 kirats et 16 sahmes de 
terrains sis à Zimam Seila, Markaz et 
Moudirieh de Fayoum. 

2me lot. 
102 feddans et 10 kirats de terrains sis 

au village de Tobhar, Markaz Etsa, Mou
dirieh de Fayoum. 

Mise à prix: 
L.E. 5000 pour le 1er lot. 
L.E. 10200 pour le 2m e lot. 
Outre les frais . 

Pour le poursuivant èsq., 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

398-C-445 Avocats à la Cour. 

SOCitTt DE TRAISPOBTS, 
EIPÉDITIOIS ET USUIIAICES 

<<PHAROS,, 
S. A. E. Capital l. E. 25.000 entièremMI versé 

ALEXANDRIE 
Succursales: 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfiok 
1 gence en Douane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions , Recouvrements, 
Assurances, Commissariat Cii'Avarles. 

Corre.,..adaott de pr-ier erdre 
,._. 1~ rrftw:ipaleo •lllea À ...de. 
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBUQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges dép9sé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: d.ès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de Vahram Karalanian 

propriétaire, sujet local, demeurant à 
Héliopolis, 9 rue Abbas, cessionnaire du 
Sieur Jacob Yani, en vertu d'un acte au
thentique de cession et de subrogation 
passé au Greffe des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte du Caire sub No. 808 le 
7 Février 1936. 

Au préjudice de: 
1.) Ismail Sadek, propriétaire, suj et lo

cal, demeurant au Caire, à Héliopolis, 
rue Boutros Pacha No. 6. 

2.) Mohamed Sadek. 
3.) Ahmed Sadek. 
Les deux derniers propriétaires, lo

caux, demeurant jadis au Caire, respec
tivement le 1er à la rue Tereet El Gabal 
No. 43 (Koubri El Koubbeh), immeuble 
Miralaï Tewfik Bey Fahmi e t le 2me à 
la rue Sergani No. 9 (Abbassieh) et ac
tuellement tous deux cle domicile incon
nu en Egypte. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du ii Décembre 1935, de 
l'huissier Max Heffez, suivi de ses deux 
dénonciations respectivement elu 30 Dé
cembre 1935, de l'huissier J. Soukry et 
des 30 et 31 Décembre 1935, de l'huis
sier J. Ezri, dûment tran scrits au Bu
reau des Hypothèques d'Alexandrie le 
4 .Janvier 1936 sub No. 29 Gharbieh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Les 2 /3 par indivis clans 58 feddan s 
sis au village de El Dewekhat, Markaz 
Kafr El Cheikh (Gharbieh ), au hod 
Charwat Emara et Ibrahim No. 2, par
tie de la parcelle No. 13. 

2me lot. 
Les 2/3 par indivis dans 10 feddan s, 

15 kirats et JI sahmes sis au village de 
El Dewekha t, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh ), aH hod Seifen No. 6, faisant 
parti e de la parcell e No. tL 

3me lot. 
Les 2/3 par indivis dans 'u8 fecldans, 

18 kirats e t 3 sahmes s is au village de 
El Dewekhat, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), divi sés comm e suil : 

1.) 35 fed dan s, 13 kirats et 22 sahm es 
au hod 1~ 1 Erouk No. 3, parcell e No. 10. 

2.) 7 kirats e t 6 sahmes a 11 m êm e hod, 
parcelle No. 23. 

3.) 12 feddans, 20 kirats e t 23 sahm es 
au hod El Berria No. 1, faisant partie de 
la parcelle No. 6. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes les dépendances, atte
n ances et accessoires, sans aucune ex
cep ti on ni réserve quelconque. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1320 pour le 1er lot. 
L.E. 240 pour le 2me lot. 
L.E. 1120 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
4'73-CA-489. Ch. Sevhonkian, avocat. 

Drate: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requê.te du Sieur Aziz N. Anawa

ti, fil s de Néguib, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Alexandrie, 10 rue El Sagha 
El Kobra et y électivement en l'étude de 
Mes A. Tadros et A. Hage-Boutros, avo
ca ts à la Cour. 

A l'encontre du Sieur Hamed Moha
m ed Chaala, fil s de Mohamed, petit-fils 
de Mohamed, proprié taire, local, domi
cilié à Kom El Ta rfaya, Markaz Kafr 
El Dawar (Béhéra) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Novembre 1933, huis
sier G. Hann au , transcrit le 21 Décem
bre 1933, No. 2'710. 

Objet de la vente : lot unique. 
15 Jeddans, 14 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis à Nachou El Bahari, dépen
dant ac tu ellem ent de l'omoudiet de 
Manchiet. Bassiouni, Markaz Kafr EI 
Dawar (Béhéra), au hod Gaziret El Kho
li No. 2, en deux parcelles savoir: 

La ire de 6 feddan s, 5 kirats et 19 
sahmes, parcelle No. 19. 

La 2m e de 9 feddans, 8 kira ts et 17 
sahmes, pareelle No. 27. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
ct comportent san s aucune exception ni 
r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frais . 
Ale,xandrie, le 13 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
499-A-1 20 A. Hage-Boutros, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Aziz Anawati, 

fil s de Néguib, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Alexandrie, rue Sagha El 
Kobra, No. 10. 

A l'encontre des Hoirs de feu Abdel 
Halim Chaala, fils de Mohamed, savoir: 

1.) Khadra Amer El Hénawi, fille de 
Amer, de Hénawi, 

2. ) Fatma Hassan Ibrahim, de Has
sa n, clr. Ibrahim. 

Ces deux veuves de feu Abdel lla lim 
Mohamed Chaala. 

3.) Ragheb Abdel Halim Chaala, 
4.) Abdel Moneim Abdel Halim Chaa-

la, 
5.) R atiba Abdel Halim Chaala, 
6.) Souacl Abdel Halim Chaala, 
'7.) Galila Abdel Halim Chaala, 
8.) Zeinab Abdel Halim Chaala. 
(:es six dcrni.er s enfants du défunt .. 
Tous proprié taires, locaux, domiciliés 

à Kom El Tarfaya, Ma rkaz K afr El Da
war (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 23 Novembre 1933, huis
sier J-Iann au, transcrit avec sa dénoncia
tion le 21 Décembre :1.933 sub No. 2'70'7. 

Objet de la vente: lot unique. 
15 feddan s, 10 kirats et 12 sahmes de 

LP-rrains agricoles sis à Nachou El Ba
hari, dépendant actuellement de l'o-

13/1'1 Mai 1938. 

moudieh de Manchiet Bassiouni, Mar
kaz Kafr El Dawar (Béhéra), au hod 
Géziret El Kholi No. 2, divisés comme 
suit: 

La ire de '7 feddan s, 20 kira ts et 11 
sahmes, parcelle No. 20. 

La 2me de '7 feddans, 14 kirats et i 
sahme, parcelle No. 26. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec les immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen· 
clent sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les fr::tis. 
Alexandrie, le 13 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
500-A-12'7. A . Hage-Boutros, avocat. 

Hate: Mercredi 22 Juin 1938. 
A l.a requête de l'Union Foncière d'E

gypte, société anonyme, aux poursuites 
et diligen ces de son administrateur-dé
légué le Sieur Aslan Cattaoui Bey, ~ ujet 
égyptien, demeurant au Caire, rue 
Cheikh Aboul Sebaa No. 8 et éli sant do
mi cil e à Alexandrie au cabinet de ~1e 
Vi ctor Cohen, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Aly Ibrahim 
Aly, fils de fe u Ibrahim, de feu Aly, pro
priétaire, local, demeurant à Ezbet El 
lVIacharga dépendant du zimam de Té
da, district de Kafr El Cheikh (Ghar· 
bi eh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de sa i ~ie 
immobilière du 6 1\Jars 1033, huissiel' J. 
F a via, dénoncé le 22 Mars 1933, trans
crit avec sa dénonciation le 30 I\Iars 
1933, No. 1356. 

Objet de la vente: 
2 feddan s, 2 ki ra ts et /1 sahmes cie 

terrai.n s de culture fai sant partie cie 
ceu x inscrits au tel\ 1 if au nom de la ven
der esse suivant moukallafa No. 777/117, 
ann ée 192'7, sis au zimam de Téda, di8-
trict de Kafr El Cheikh (Gharbieh), au 
hod El Chebta wal Maatan No. L, fai
sant parti e de la parcelle No. Lift elu 
plan cadastral , en une seule parcell e. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et compor ten t san s au cune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\'lise à prix: L.K :lOO outre les frai ~. 
Alexandrie, le 13 Mai 1938. 

Pour la poursui van le, 
368-A-74 Victor Cohen, :-.vocaL 

Hate: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête des deux Raisons Socia

les : 
:t. ) AJy· e t Ibrahim Awad, 
2.) Awad Mohamed & Fils, Succes

seurs Hassan et Wahba Awad, proprié
taires e t n égociants, suj ets égyptiens, 
n és e t domiciliés à Alexandrie, la ire 
rue Canal Mahmoudieh No. 127 et la 2me 
rue Tewfiki eh No. 151. 

Au préjudice de: 
1.) Mous tafa Abou! Naga Mous lafa, fil s 

de feu Aboul Naga, de feu Mousta fa . 
2.) Les Dames: 
a) Nabiha, fille d e feu Aboul Naga 

Moustafa, petite-fille de feu Moustafa. 
b) Eida, fille ·de feu Aboul Naga Mous

tafa, petite-fille de feu Moustafa. 
c) Sayeda, fille de feu Abou! Naga 

Moustafa, petite-fille de feu Moustafa. 



13/11 AŒai 1938. 

Le ier domicilié rue Mohamadi No. i5, 
la 2me rue Si di Said No. 20, la 3me rue 
Sidi Said No. 16 et la 4me rue Chahine 
Bey No. 20. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 22 Juin 1937 
par l'huissier V. Giu sti, tran sGrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te de ire Instance d'Al exandri e le 21 
Juillet 1937 sub No. 2717. 

Objet de la vente: en troi s !ols . 
Les 2/3 à prendre par indivi s dans 

les biens s uivants, à savoir: 
1er lot. 

A. - Une parcelle de lerra in d ' un e 
superficie de 203 p.c. H cin., s urélevée 
d'un rez-de-chaussée . de 2 étages s upé
rieurs et de '1 chambres de le-ssive, le 
tout sis à. Alexandrie, haret Chahine 
Bey No. 20, ki sm El Labbane, Gouver
norat d'Alexandrir , limité : Nord, par la 
propriété des Hoirs de feu Ibrahim El 
P.:Iezayen sur :LO m. '16 ; Sud, par Moha
med Aly Moussa El Halawani sur 10 m. 
45; Est, par la propriété Aghion et ac
tuellement Hoirs Ibrahim El Ganaini sur 
10 m. 60; Oues t, pa r la ruell e Chahine 
Bey sur H m. 3o d ' une largeur de 3 m. 

2m e lot. 
B. - Une parcell e de terrain d ' un e s u

perficie de 137 y. c. 50, surélevée d'un 
rez-de-cha u s::sée c t de 2 é lages s u pé
rie urs, enregi s tré propr.iélé 216, journal 
16, volume 2, à la rue Si di Sa i cl :'\o. 16, 
kism El Labba ne, Gouvernorat d 'Ale
xandrie, limitée : \To rd, ru e Si di Sa id sur 
8 m. '1ï: Sud, partie ruelle impa.ssc et 
partie par la propriété de Hana Abclalla 
sur 0 m. ; Es t, ruelle impasse sans nom 
sur 10 m. Oï; Ou es t, pa r la pro prié té El 
Haga Guénein a Yass in sur 10 m. 23. 

3me lot. 
l~ . -- Cne parcelle de terrain d 'une 

SU]Jl'r licie de 145 p.e. 25 cm., suréJevéc 
d'un rez-de-chaussée e L de 2 étages su
périeurs, à .la rue Sidi Said No. 20, ki sm 
El Labbanc, Gouvern orat d 'Alexandrie, 
limitée : Nord, rue Sidi Said sur 8 m. 08; 
Sud, par la propr iété Tlana Abdall a sur 8 
m. JO; l~s t, propriété Gouda Moh amed 
sur 1ù m. 20 ; Oucs l, r ue·llc impasse san s 
nom sur iO m. 

Mise à prix: 
L.E. 240 pour le 1er lot. 
L.K 160 pour le 2m e lol. 
L.K 160 pour le 3me lot. 
Oulrc les fra is tax és. 
Alexandrie, 1 e 13 lVI ai 10338. 

855-A-021 Séli m An toi ne, avocat. 

Hale: 1\1erc:redi 22 Juin 1938. 
A la requête rie la Banqu e Mis r. 
Au préjudice de S.E. Mohamcd Mok

hel Pacha, fil s de feu Mohamed Said, 
propriétaire cle la fabriqu e des Pâtes Ali 
mentaires sise à El Chatby, rentier, su
:iellocal, demeurant à Alexandri e, :10 rue 
Mokbel Pacha (Gliménopoulo, Ram leh ). 

En vertu: 
L) D'un procès-verbal de sai s ie im

mobilière 1ics 22 ct 23 Janvier 193'!, 
huissier .J. J<lun , dû men L tran seri t ave('. 
sa dénoneiaLion au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 
10 Février 1934, No. 222 Béhéra. 

2.) D'un proeès-verbal de lotissement 
dressô le 2 Avril 1935. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

10 fedclans de terrains sis jadis au 
vil lage El Kafla, Markaz Abou Hommos 
(Béhéra) eL actuellement sis au village 
de Kom El Kanater, Markaz Abou Hom
mos (Béhéra), aux hods Dergham et 
Berket El Haga r e t Demdo No. 3, sec
tion 2, parti e de la parcelle No. 218. 

2me lot omi ss is. 
3me lot. 

La moitié à prendre par indivis rlan s 
2:10 f'edrlan s e t J kirat ile terra in s s is 
jaclis a u village rl'El Kafla, Markaz 
Abou Hommos (Béhéra) eL a ctuell em ent 
sis au village de T\om El Kanater, Mar
kaz Abo1 1 Hom.mos (Béhéra), divisés 
comme s nit: 

1.) :1.88 feclda n s, 5 kirats e t 1.7 sahmes 
au hod Dergham et Berket E l Hagar et 
Demclo No. 3, section 2, parlic parcelle 
No. 218. · 

2. ) 10 J'cdda n s, 0 kirats c L 10 sahmes 
au hocl Kom El Kanater No. '12 , 11areel
Ie No. 60. 

3.) 11 feclrlan s, 9 kirats ct 21. sahmes 
au même hod, pa rcelle No. 74. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1340 pour le :!. er lot. 
L.E. 6400 ponr le 3m e lot. 
Ou trc 1 es fra is . 

Pour 1ft pours 11i vantc, 
l\llaurice Castro, avocat. 

Hale: Mer credi 22 .Jui11 1038. 
A la refJUê lc elu Pror. Giova nni Servi

Iii , syndie-expert, ::suj et itali en, domi ci
lié à Al cxetndrie, rue T cwi'i1·k \lo. 4., 
agi ssant comme syndi c de l'union de la 
failli le ll assan A hm cd Abbass i. 

Au préjudice cl u failli 1l a s::;an A hmed 
Abbassi, ::s ujet égyptien , dom ic ili é ü Al e
xandri e. 

E:n vel'lu de l'ord o nnan ce de l\1. le 
:Jug• ~-C o mmi::; s a i re cl · ~ la l'aillilc r endue 
le 20 .T11in Hl~) (j s 11b \!o. 235, en confor
mité de:- articles :lG·'l eL 3tl0 du Cod0. de 
Commerce :\lix le. 

Objet de la vente: 
Les bien ::; immo.!J ili ers suivanls en 

O I1ZI ! lol:-, C:t savoir: 
1.er lot: vendu. 

2mc lot. 
J kiwL c L .2:3 li:/ :120 salllnc::; indivi s 

sur 2ft kin:Lls dans .l'immeuble (terrain 
ct con s truc tion s), sis à Chader El Bat
tikh , it la rue Sinan Paeha , r ues Gale lti 
ct Pirona, kism l•;t l\,lan chi a, Gouve:rno
ra L d 'Al exandr ie, de la :o; uperlïci(' de 
3084 p.c., c·.ompose d'un sou s-sol cL deux 
étages s upéri·eurs, limité : Nord-E s t, rue 
du Prirwe Farouk ; Nord-Oues t, rue Si
n a n P acha; ~ud-Es t, ru e Pirona où sc 
trouve la porlc de l' in•mcub lc ; Sud-Ou
es t, l'Ut! Mé lrah . 

3rnc lot.. 
12 ''/5 sahme::; indivis ::; ur 24 kirats 

dan s l'immeubl e (Le rrain e t cons Lru c
Lions), s is pl ace ?vl1)hamed Aly No. :l2, 
ki sm El Man ehia, GouvcrnoraL d 'Ale
x andrie, de la s upe rficie de 1305 m 2, 
composé d ' un sous-sol formant maga
sins, deux étages e L un étage à la ter
rasse, limité: Nord, ruelle de 3 m. de 
largeur séparant de l'ex-théâtre Abbas, 
actuellement immeuble Monferrato; 
Sud, place Mohameo Aly où se trouve 
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la porte d 'entrée ; Es t, rue du théâtre 
Abbas ; Oues t, rue de 3 m. 50 séparant 
l'imme uble de l'immeuble Monferrato. 

4.me lot. 
1 kirats cL 10 1/5 sahmcs indivis sur 

211 kirats dans un terrain vagu e de 580 
m2 de s uperficie s is à rEs t des Abat
toirs, à la rue Tamos et à la rue Ozdi, 
ki sm Minet El Bassa!, Gouvernora t d 'A
lexandrie, limité : ;'\!orel, parti e terres de 
Mous lafa H.abih du côté Oues t c L se ter
mine par les terres consacrée· a ux tan
n eries du côté Es t; Sud, terrain s vagues 
de proprié té de l 'Eta t, donnanL sur la 
ligne des tramways du Mex ; Oues t, cha
r eh Ozdi ; Est, rue Tamos. 

5me lot: vendu. 
Gmc lot. 

12 4. / 5 sahmcs pa ' indivis sur 24 ki
rats dan s un terrain de 1063 p. c. 68/100, 
avec les constru c tion s formant deux im
m eubles contig us à la ru e Ibrahim Ier 
No s. H e t 46, kism El Labban e, Gouver
nora t d 'Alexa ndri e, limités : Es t, rue 
Ibrahim Ier où se LI ou vent les portes 
d'entrée ; Oues l, rue l'vlazloum Pacha de 
o m.; Nord, pr opriété ;o.Ioham ed Hamcli 
ci-devant Chaaban Chamla ; Sud, ru e So
liman Paella El Fran çaoui de 8 m. 

'ïme lo t. 
2 kira ts et 3 1/5 sahmcs indivi::; sur 24 

kirals clan s un immeuble, le rrain hekr 
du vVakf El Achri, de 5:1. m2 60/100 de 
superficie, ct Jes cons truc tion s y élevées, 
à Ja rue E:bn Jl ec harn, ki sm El ;\lanchia, 
Gouvernora t d 'Alexandrie, imme uble im
posé ù. la Municipalité sub 0Jo. 316, ga
rida t85, vol. 2, année 1036, limi té : \lord
Es t, Wakf ~azir Ag ha : Sud-Es t, \ Vakf 
Nazir Agha; Nord-Oues t, ru e Ebn He
cham; Sud-Oues t, ligne brisée formé e 
de troi s tronçons \Vakf Guiméi. 

8me lot. 
J kirat c L J 3/3 sa l1mes indivi s sur 211 

kirats dans un immeuble, ter rain de 31 
p.c. 04 / 100, avec le m agas in y élevé, sis 
à Bab Sidra , ru elle El Chaarani, entre 
les Nos. 2 e t 't tanzim, ki sm 1\:armous, 
Gouvernorat d'Al cxaudric, limité : Nord, 
Hag Ibrahim El Kh c1yat, s ur ü m.; Sud, 
Ibrahim Hassan Ramly, sur 9 m. 05 ; Es t, 
ruell e El Chaarani où sc trouve la porte 
d 'entrée, sur 3 m. 2-l; Ou es t, Abclel 0Jas r 
Aly, sur 3 m. 25. 

9me lot. 
:t 'ï fcddan s, 0 kiral s et :t 3/3 sahmes 

indivis clans 38o feddan s, indivis dan s 
390 Jcddan s de terra ins s is à El Mahdia 
e L Kom Jleffcin , <t El Ghaya ta, l\Iarkaz 
Abou! Matam ir (Béhéra), aux hods Za
wiet Abdel Kader e t Abou Khadiga P.,:o. 
2, fai sant partie de la pa rcelle No. 83. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Bien s dépendant de la e ircon scriplion 
elu Tribunal Mixte elu Caire, mi s en ven
te par devant la Chambre des Criées elu 
Tribunal Mixte d 'Alexandrie, en confor
mi Lé de l'art. G:LG du Code de Procédure 
J\II ix tc. 

:LOmc lot: en deux sous-lob. 
I. - ~u ivan t le ::; li tres d(' propriété. 
a) Terra in de H 5/8 ka~s . avec la mai

son y ülevée, <t Nahiet Karr i\fanaker, 
Markaz Benha (Galioubieh ), au hod Da
ycr El Nall ia No. 4, dan s la parcelle No. 
13, limités : Nord, ru e Ghorab où se trou
vent la façade c t la porte ; Sud, rue Adly 
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Hachem; Est, propri0té Ayoucha Rama
dan; Ouest, propriété Salib Awad. 

b) Terrain vague de 2 1/2 lŒss. avec 
un magasin élevé sur la partie Oues t, 
Nahiet Kafr Manaker, Markaz Benha 
(Galioubieh), au hod Dayer El Nahia No. 
4, dans la parcelle No. 13, limités: Nord, 
rue Ghorab· Sud rue Aly Hachem· Est 
rue El Te,~ficki; Ouest, propriété Ab~ 
del Maksoud Hassan. 

IL - Suivant l'état actuel des lieux. 
Biens sis à Bandar Benha, Markaz 

Benha (Galioubieh ). 
a ) Un terrain de 104 m2, avec la mai

son y élevée, sis à la rue Mansour No. 57, 
imposé à la Moudirieh sub No. 9 mou
kallafa, vol. 1, année 1936, limités: Nord, 
rue Mansour où se trouve la porte d 'en
trée; Sud, rue Hachem; Est, propriété 
suivante No. 59 de la rue lVIansour, ap
partenant à la faillite; Ouest, propriété 
No. 62 de la rue Haehem, appartenant à 
Salib Awad. 

b ) Un terrain vague de 58m2 avec un 
magasin y élevé, à la rue Mansour No. 
59 adjacent au précédent, non impo·sé à 
la Moudirieh, limité: Nord, rue lVIansour 
où se trouvent la façade et la porte; Sud, 
rue Hachem; Est, propriété No. 8 de la 
rue El Tewlïcki et terrain vague d'Abdel 
Maksoud et Hassan El Gallad; Ouest, 
propriété No. 57 de la rue Mansour, ap
partenant à la failli te. 

11me lot. 
I. - Suivant le titre de propriété. 
2 magasins cons truits en pierres sur 

425 m2 de terrain pri s en location du 
Gouvernement Egyptien, au Caire, quar
tier El Madabegh (Vieux~Caire ), près de 
Sidi Aboul Séoud, fai sant partie de la 
parcelle J:\o. 88 du Gadwal, kism Masr 
El Kadima, Gouvernorat du Caire, limi
tés : Nord, aYoi s inant la parcelle :\o. G8 
du Gadwal, s ur 12 m .. propriété de l ' l~ tat 
et où se lrouven l la façad e de s deux ma
gasins et le;.: po r tes d'entrée; Oues t, avoi
sinant la pa.rcollc _\ o. (i8 elu Gadwal, s u r 
30 m. 50, propriété de n~ta t ; ~ud, av o i
sinant le res tant de la parcell e i\o. 8tl 
du Gadwal, sur 12 m. 50, lequel res tant 
forme une tann e rie~ propriété !\'loustaftt 
Ismail ; Es t, avoi sina. nt le res lanl de la 
pa.rcelle No. 88 du Gacl,val , sur 31 m. 5U. 

II. - Suivant l'état actuel des lieux. 
2 magas ins cons truits sur une super

ficie de 415 m2 60 à e terrain pri s en lo
cation du Gouvernement Egyptien, à la 
rue Tel El Eyoun No. 1, immeuble sis 
au Vieux-Caire, Gouvernorat elu Caire, 
limités : Nord, rue Tel El Eyoun, suivant 
deux lignes, l'une allétnL de l'Ouest à 
l'Est sur 6 m. 35 et l'autre se dirigeant 
vers l'Est en se penchant légèrement 
vers le Sud sur 6 m. 90; Est, propriété 
:vrous lafa Ismail, sur 31 m. 15; Sud, pro
priété Moustafa Ismail, sur 12 m. 70; 
Ouest, ruelle Abdel Aziz El A~tar for
mant deux lignes, l'une allant du Sud 
au l\' ord sur 17 m. 90 et l'au trc vers le 
Nord sur 14 m. 68. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 830 pour le 2me lot. 
L.K 310 pour le 3me lot. 
L.E. '18 pour le 4me lot. 
L.K 40 pour le 6me lot. 
L. E. 16 pour le ?me lot. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

L.E. 3 pour le Sme lot. 
L.E. 8 pour le 9me lot. 
L.K 75 pour le 10me lo t. 
L.K 320 pour le 11me lot. 
Outre les frais . 
Alexandrie, le 13 Mai 193tl. 

Pour le poursuivant èsq., 
488-A-115 Emm. Yédid-Lévi, avocat. 

nate: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la reqUtête du Prof. G. Se.rvilii, Syn

dic de l'Union des Créanciers de la fail
lite Aly Omar & Mahmoud Omar, do
micilié à Alexandrie. 

Contre les faillis Aly Omar & Malt
moud Omar. 

En vertu de l'ordonnance de M. le 
Juge-Commissaire de la faillite, rendue 
le 14 Avril 1937, No. 138. 

Objet de la vente: 
Un terrain de 104 m2 75-/100, avec 

l'immeuble y élevé, formé d'un rez-de
chaussée et deux étages supérieurs, sis 
à Bandar Kafr E.l Zayat, Markaz Kafr 
El Zayat (Gharbieh), rue Ibrahim Was
sel No. 49, indiqué sur le plan cadastral 
No. 12 sub No. 55, échelle 1/500, le dit 
immeuble inscrit au nom de Mahmoud 
Omar, moukallafa No. 1217/1937, limi
té: Nord, rue Ibrahim vVassel sur 11 m. 
avec porte d 'entrée ; Sud, terrain vague 
et vVakf Gameh El Sahlé sur 10 m. 68; 
Est, propriété El Sayecl El Nafai sur 9 
m . 68; Ouest, propriété Mohamed Awad 
sur 10 m. 32, en 3 lignes brisées . 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frai s. 
Al exandrie, le 13 Mai 1938. 

Pour le poursuivant èsq ., 
487-A-114 E. Yédid-Lévi, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Aziz N . .Anawa

ti, fil s de Néguib, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Alexandrie, rue Sagha El 
Kobra, No. 10. 

A l'encontre des Hoirs Youssef Mo
hamcd Cllaala El ~a ghir, savoir: 

1.) ~a ve\ne Dame llafiza Hussein Ab
del Al, fiJle de Hussein, de Abdel Al, 
prise ég-al emenL comme tulri ee d e sou 
fils mineur Abbas, enfant du dit défunt. 

2.) Awacl Youssef Chaala. 
3.) Hemeida You ssef Chaala. 
!1. ) Hamed Youssef Cl1aala. 
5.) Dame Mounira, épou se de Kl1ami s 

Ramadan Chaala. 
6.) El Sayed Youssef Chaala. 
Ces cinq derniers enfants du dit dé

funt, tous propriétaires, locaux, domi
ciliés à Kom El Tarfaya, Markaz Kafr 
Dawar (Bé héra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier G. Hannau elu 
23 Novembre 1933, transcrit avec sa dé
nonciation le 21 Décembre 1933 sub 
No. 2709. 

Ohje t de la vente: lot unique. 
12 fedclans, 15 kirats et 8 sahmes de 

terrains agricoles sis à Nachou El Ba
hari, dépendant actuellement de l'Omou
dieh de Manchiet Bassiouni, Markaz 
Kafr El Dawar (Béhéra), divisés en deux 
parcelles comme suit : 

La ire de 9 feddans, 1 kirat et 20 sah
m es au hod Gaziret El Kholi No. 2, par
celles Nos. 23 et 24. 

La 2me de 3 fecldans, 13 kirats et 12 
sahmes, parcelle No. 14 du même hod 
ci-dessus. 

13/14 Mai. 1938. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve avec toutes dépendances et ac
cessoires généralement quelconques qui 
par nature ou par destination en dépen
dent. 

Pour les limites consulter le Cah i ~r 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais 
taxés. 

Alexandrie, le 13 Mai 1938. 
Pour le poursuivant, 

501-A-128 A. Hage-Boutros, avocat. 

IJate: Mercredi 8 Ju.in 1938. 
A la requête du Sieur Constantin 

Georgiafendi, fil s de fen Georges, de feu 
Antoine, négociant, sujet hellène, domi
cilié à Mehalla El Kébir (Gharbieh) et 
électivement à Alexandrie en l'étucle rle 
Mes Maurice Aboulafia et G. N. Pilara
chi, avocats à la Cour. 
Con~re: 
1.) Le Sieur Ahmed Monstafa El Es· 

saoui, fils de .Moustafa, petit-fi ls de Es
saoni, tant personnellement qu'en sa 
qualité d'héritier de feu i\[ou s tafa El E<
sao ni. 

2.) Les Hoirs de feu 1\'Iou s tafa El E~ 
saoui, de son vivant fi ls de feu Ess(lou i 
petit-fils de Monstafa, à savoir: 

a) Ismail Mous tafa El Essaoui, 
b ) Mohamed Mous tafa El Essantli. 
c) Ibrahim Mou stafa El Essaoui. 
d) Zeinab Moustafa E l Essaoui , 
e) Farida Moustafa El Essaoui, 
f) Bamba Mous tafa El Essaoui. 
g) Nafi ssa Moustafa E l Essaoui , 
h ) Hanem Mou s tafa El Essaoui, 
i) Zohra Moustafa El Essaoui, 
j ) Labiba Moustafa El Essaoui. 
Tous fil s el filles d u dit rléfun t, pro· 

priétaires, sujets locaux, domicilié" lou ::: 
i:t Tombarct, Marlçaz :t\-Iehalla h:éhir 
(Gharbieh), sauf le Sieur Ibrahim i\ Iou~ 
tafa El Essaoui ani es t domi cilié Ru Cai
re, rue Yacoub No. 26 e t la Dame LaiJi
ba Mous tafa El Essaou i, dom iciliée it 
Tawilet Naehart, Markaz T\afr El Cheikh 
(Gharbieh ). 

En vertu d 'un procès-ve rbal de s(l isic 
immobilière du 1er Mars Hl34, huissier 
A. Mieli, dénon cée aux débiteurs saisis 
s uivant trois exploits: le 1er du 12 ::\fars 
1!)31!, huissier M. Sonsino, le 2rnc des 
12 et 13 Mars 1934, hui ssier E . Stamata
ki s et le 3me du H l'dars 1934, huiss ier 
A. Mieli, le tout transcrit le 22 :\fars 
1934 sub No. 862 (Gharbi eh ). 

Objet de la vente: 
2 feclclan s, 11 kirats e t 2.3 sahm cs rie 

terrains agricoles sis au village de Sana
bara, Markaz El Mehalla El Kébir (Gll it!'
bieh), divisés comme suit : 

1.) 1 feddan, 16 kirats e t a sahmr" au 
hod El Hatabaya. No. 1, parcelle l\'o. 69, 
dont 16 kirats et 4 sahmes cht Leklif 
d'Ahmed Eff. Moustafa El Issaoui, 16 
kirats et 5 sahmes du teklif cl'Ismail Eff. 
Moustafa El Issaoui et 8 kirats du teklif 
de la Dame Chohcla Aly El Fiki. 

2.) 19 kirats et 14 sahmes au même 
hocl, parcelle No. 94, dont 7 kirats et 21 
sahmes elu teklif de Ahmed Eff. Mousta
fa El Essaoui, 7 kirats et 21 sahmes elu 
teklif d'Ismail Eff. Moustafa El Essaoui 
et 3 kirats et 20 sahmes elu teklif de la 
Dame Chohda Aly El Fiki. 



13/14 Mai 1938. 

La description qui précède est celle fi
gurant dans l'acte d'hypothèque, mais 
d'après la situation actuelle des lieux, 
les biens dont s'agit sont divisés com
me suit: 

2 feddans, 11 kirats et 23 sahmes sis 
au village de Sanabara, Markaz Mehal
Ja El Kobra (Gharbieh), divisés ainsi: 

i.) 1 feddan, 16 ki::-ats et 9 sahmes au 
hod El Hatabaya No. 1, parcelle No. 69. 

Détails du teklif: 16 kirats et 4:' sah
mes du teklif Ahmed Eff. Mous tafa El 
Issaoui, Hl kirats et 5 sahmes du teklif 
Ismail Eff. Moustafa El Issaoui et 8 ki
rats du teklif de la Dame Chohcla Aly 
El Fiki. 

2.) 19 kirats et 14 sahmes au même 
hod, parcelle No. 94. 

Détails du teklif: 7 kirats et 21 sah
mes du teklif Ahmecl Eff. Moustafa El 
Essaoui, 7 kirats et 21 sahmes elu teklif 
d'Ismail Eff. Mous tafa El Essaoui et 3 
kirats et 20 sahmes elu teklif de la Da
me Chohda Aly El Fiki. 

Tels au surplus que les dits biens se 
poursuivent et comportent avec tous les 
accessoires et dépendances ainsi que 
toutes augmentations ou améliorations 
qui pourraient y être apportées sans au
cune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à Drix: L.E. 150 outre les frais. 
AlexandÎ'ie, le 13 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
M. Aboulafia et G. N. Pilavachi, 

503-A -130. Avocats. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Ahmecl Moha

med Khalil Chaouiche, propriétaire, ad
ministré français, demeurant à Alexan
drie. 

Contre les Hoirs de feu Hag Hussein 
Mohamed Ali, savoir: 

1.) Son épouse Dame Zakia Mohamed 
Ibrahim Barce, tant personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs: a) Anwar, b) Aziza, c) 
Rachida, d) Amina, e) Fatma, f) Abclo, 
g) Sayed, h) Ibrahim, tous enfants du dit 
défunt, domiciliée à Alexandrie, rue El 
Ghazali No. 140. 

2.) Dame Sattouta Abdel Al Abclel 
Ghani, sans profession, locale. 

3. ) Dame Set El Ela Abclel Al Abdel 
Ghani, sans profession, locale. 

Ces deux dernières prises en leur qua
lité d'héritières de feu la Dame Khaclra 
Saleh Abou Ali , laquelle avait elle-même 
hérité de feu Hag Hussein Mohamecl Ali. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Octobre 1937, huissier 
Chryssan this, transcrit le 6 Novembre 
1937, No. 3895. 

Objet de la vente: 
6 kirats par indivis clans une parcelle 

de terrain de la superficie de 240 p.c., 
avec la maison y élevée composée d'un 
rez-de-chaussée (magasins) et de trois 
étages supérieurs, de deux apparte
ments chacun et un appartement à la 
terrasse, sis à Alexandrie, rue El Gha
zali No. 140 tanzim, kism El Labba
ne, Gouvernorat d'Alexandrie, limités: 
Nord-Ouest, propriété Cherbini; Nord
Est, haret El Sabi; Sud-Est, rue El Gha
zali, où se trouve la porte d'entrée; Sud
Ouest, propriété El Sayecl Loutfi. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Antoine J. Geargeoura, 
497-A-124. Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de David Galané. 
Au préjudice de Mahmoucl Mohamed 

Abdel Wahecl. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu 10 Juillet 1935, tran scrit 
le 9 Août 1935 sub No. 3217 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Le 1/ 3 soit 29 fedclan s, 13 kirats et 16 
sahmes indivis dan s 88 feddans et 17 ki
rats sis. au village de Tecla et d 'après la 
déclaration des autorités du village, ac
tuellement dépendant de Manchiet Abou 
Aly, Markaz de Kafr El Cheikh, Moucli
rieh de Gharbieh. divisés comme suit: 

1.) 22 feddans, ·17 kirats et 13 sahmes 
au boel El Chabata wal Meatan No. 1, 
faisant partie de la parcelle No. H .. 

2.) 11 kirats et 7 sahmes au m êm e boel, 
faisant partie de la parcelle No. 14. 

3.) 15 fedclans, 6 kirats et 4 sahmes 
au même boel, faisant partie de la par
celle No. 14. 

4.) 50 fecldans et 6 kirats au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 14. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frai s. 
P our le poursuivant, 

507-CA-503. E. Rabbat, avocat. 

Hate: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Aziz Anawati, 

fils de Néguib, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Alexandrie, rue Sagha El 
Kobra, No. 10. 

A l'encontre du Sieur Mahmoud Mo
hamed Chaala, fils de Mohamed, petit
fils de Mohamed, propriétaire et culti
vateur, égyptien, domicilié à Kom El 
Tarfaya, Markaz Kafr El Dawar (Bébé
ra). 

En vertu d'un procès-verbal de l'huis
sier A. Knips, elu 11 /H Octobre 1933, 
transcrit avec sa dénonciation le 8 No
vembre 1933 sub No. 2330. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
12 feclclan s, 13 l<irats e t 4 sahmes de 

terrains agricoles sis au village d'El Na
chou El Bahari, dépendant ac tuellem ent 
de l'oumoudieh de Man chie t Bassiouni, 
Markaz Kafr El Dawar (Béhéra) , divisés 
comme suit: 

1.) 7 feddans, 23 kirats e t 2 sahmes an 
hod Gaziret El Kholi No. 2, parcelles 
Nos. 15 et 16. 

2 .) 2 feddans, 23 kirats et 6 sahmes 
au hod Gaziret El Kholi No . 2, for
mant parti e de la parcelle No. 25. 

3.) 1 feddan, 14 kira ts et 20 sahmes 
au hod Gazire t El Kholi No. 2, parcelle 
No. 22. 

Tels que les dits terrains se poursui
vent et comportent, san s a ucune excep
tion ni réserve, avec toutes dépendan
ces et accessoires g·én éralem ent quel
conques qui par nature ou par destina
tion en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
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Mise à prix: L.E. 300 outre les frai s 
taxés. 

Alexandrie, le 13 Mai 1938. 
Pour le poursuivant, 

498-A-125. A. Hage-Boutros, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCE';: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requê te de Dionisio Ricceli, ita

lien, demeurant au Caire. 
Au préjudice de Mahdi Osman E l Sa

wi, propriétaire, loca l. 
En vertu cl 'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu 1er Septembre 1930, dé
noncée le 17 Septembre 1930 et trans
crits le 24 Septembre 1930, i\ o. 1316 (Mi
nieh ). 

Objet de la vente: 
2 feddan s et 8 kira ts de te-rrains agri

coles sis au village cle Manchiet El Sa
wi, Markaz Maghagha, Moudirieh cle 
Minieh, au hod Ammar No. 14, en deux 
parcelles : 

La ire de 1 fecldan et 8 kirats au m ê
m e hod. 

La 2m e de 1 feddan au même hocl. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec toutes leurs dépen
dances et accessoires sans aueune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 30 outre les frais. 
Pour le poursu ivant, 

464-C-480. Joseph Guiha, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Haroun Katran, e t en tant 

que de besoin: 
2.) Monsieur le Greffier en Chef du 

Tribunal Mixte du Caire, pris en sa 
qualité de préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Bey 
Ibrahim. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Novembre 1936, trans
crit le 25 Novembre 1936 sub ~o. 956 
Kéneh. 

Objet de la vente : 20 feddan s sis au 
village de Abou Manah Gharb, Markaz 
Dechn a, Moudirieh de Kéneh, a.u hod 
Raguer Kebalet El Kassab No. 6, faisant 
partie de la parcelle No. 14, par indivis 
dans 26 feddan s, 21 kirats e t 8 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahirr 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 30 outre les frais. 
Po·ur les poursuivants, 

480-C-496 Emile Rabbat, avoca t. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête du Sieur El Mekadess 

Halaka Hadhoud Bekhit, dem eurant à 
Ennebis, Markaz Tahtah. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Ham ed 
Alam El Dine, égyptien, demeurant à 
Ennebis, Markaz Tahtah. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
dénon cée le 17 Décembre 1931, transcri
te le 24 Décembre 1931 sub No. 1121, 
section Guirgueh. 
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Objet de la vente: 
1er lot. 

10 feddans et 20 sahmes sis à Nahiet 
Ennebis, Markaz Tahtah, Moudirieh de 
Guirgueh, divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 18 kirats et 16 sahmes au 
hod El Diwani No. 16. 

2.) 1 feddan, 23 kirats et 14 sahmes 
au hod El Kas sali No. 18. 

3.) 5 kirats e t 12 sahmes au hod El 
Hawara No. 22. 

4.) 4 feddan s, 8 kirats et 4 sahmes au 
hod El Kheil No. 23. 

5.) 17 kirats e t 20 sahmes au hod El 
Rafii No. 9. 

6.) 9 kirats et 2 sahmes au m êm e hod, 
parcelle No. 1'7. 

7.) 2 kirats et 12 sahmes au hod El 
Darras No. 10. 

8.) 11 kirats et 6 sahmes au hod El 
Hi cha No. 15. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 
Henri et Codsi Goubran, 

471-C-487. Avocats. 

D-ate: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de: 
1.) La Dame Georgette Hacldad Heki

mian, sans profession, sujette locale, de
meurant à Assiout, rue El Magzoub, im
meuble des Wakfs, admise au bénéfice 
de l'assistance judiciaire par ordonnan
ce du 12 Septembre 1934 sub R.G. No. 
355/59e A.J. de la Commission de l'As
sistance Judiciaire près le Tribunal 
Mixte du Caire. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte de ire Instance du Cai
re, pris en sa qualité de préposé à la 
Caisse des Fonds Judiciaires, agissant 
en tant que de besoin pour obtenir en 
faveur de la susditA Dame les frais 
avancés. 

Au préjudice du Sieur Mohamed An
war Ahmed Mohamecl Abele! Hacli, pro
priétaire, sujet local, demeurant au vil
lage d'El Tawabieh, Markaz Abnoub 
(Assiout). 

En vertu d'un procès .. verbal de saisie 
immobilière du 9 Avril 1935, de l'huis
sier M. Castellano, suivi de sa dénoncia
tion du 6 Mai 1935, de l'huissier P. Le
vendis, dûment transcrits au Bureau 
des Hypothèques de ce Tribunal le 9 
Mai 1935 sub No. 737 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
3 feddans, 6 kirats et 11 sahmes de 

terrains agricoles et le 1/3 par indivis 
dans une machine, le tout sis au village 
d'El Tawabieh, Markaz Abnoub (As
siout), divisés comme suit: 

A. - 1 feddan, 16 kirats et 15 sahmes 
divisés comme suit: 

1.) 1 kirat et 19 sahmes au hod El Sa
hel No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

2.) 1 kirat et 10 sahmes au hod Bahari 
El Teraa No. 2, faisant partie de la par
celle No. 4, par indivis dans la dite par
celle d'une superficie de 21 kirats et 12 
sahmes. 

3.) 1 kirat au hod Bahari El Teraa 
No. 2, faisant partie de la parcelle No. 
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20, par indivis dans la dite parcelle de 
2 kirats et 4 sahmes. 

4.) 5 sahmes au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 24, par indivis 
dans la dite parcelle de 2 feddan s, 7 ki
rats et 20 sahmes. 

5.) 1 kirat et 13 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 35, par 
indivis dans la dite parcelle d'une su
perficie de 10 feddans, 11 kirats et 20 
sahmes. 

6.) 1 kirat et 4 sahmes au hod Bahari 
El Talma No. 4, fai sant partie de la par
celle No. 2, par indivis dans la dite par
celle d'une superficie de 14 feddans et 
6 kirats. 

7.) 13 sahmes au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 9, par indivis 
dans la dite parcelle d'une superficie de 
9 kirats et 12 sahmes. 

8.) 12 sahmes au hod El Nozhah No. 
5, faisant partie de la parcelle No. 5, 
par indivis dans la dite parcelle d'une 
superfici e de 3 feddans et 20 kirats. 

9.) 10 sahmes au même hod, ~ais.al?-t 
partie de la parcelle No. 29, par md~v~s 
dans la dite parcelle d'une superficie 
de 22 kirats. 

10.) 16 sahmes au hod El Nazhah No. 
5, fai sant partie de la parcelle No. 30, 
par indivis dans la dite parcelle d'une 
superficie de 5 kirats et 4 sahmes. 

11.) 21 sahmes au hod El Fahrieh No. 
G, faisant partie de la parcelle No . 3, 
par indivis clans la dite par~ell e d'une 
superficie de 1 feddan, 6 lurats et 20 
sahmes. 

12.) 1 kirat et 9 sahmes au hod El Dah
riah No. 6, faisant partie de la parcelle 
No. 4, par indivis dans la dite parcell.e 
d 'une superficie de 2 feddan s et 6 lu
rats. 

13.) 6 sahmes au même hocl, fai sant 
partie de la parcelle No. 20, par indivis 
dans la dite parcelle d'une superficie 
de 22 kirats et 20 sahmes. 

14.) 10 sahmes au même hod, fai sant 
partie de la parcelle No. 23, par indivis 
dans la dite parcelle d'une superficie de 
2 feddans et 9 kirats. 

15.) 5 kirats et 12 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 41, 
par indivis clans la dite parcelle d'une 
sunerficie de IJ, fecldans et 13 kirats . 

16.) 1 kirat et 4 sahmes au hocl Saleh 
No. 7, fai sant partie de la parcelle No. 
62, par indivis dans la dite parcelle 
d'une superficie de 10 kirats et 4. sah
mes. 

17.) 2 kirats au même hocl, faisant 
partie de la parcelle No. 43, par indivis 
clans la dite parcelle d'une superficie de 
21 kirats et 8 sahmes. 

18.) 9 sahmes au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 21, par indivis 
dans la dite parcelle d'une superficie de 
11 kirats et 20 sahmes. 

19.) 4 sahmes au hod El Chawabir No. 
8, faisant partie de la parcelle No. 19, 
par indivis dans la dite parcelle d'une 
superficie de 2 feddans, 17 kirats et 8 
sahmes. 

20.) 17 sahmes au hod El Rafie No. 9, 
faisant partie de la parcelle No. 78, par 
indivis dans la dite parcelle d'une su
perficie de 1 feddan, 18 kirats et 12 sah
mes. 

21.) 10 sahmes au hod Kibli El Teraa 
No. 11, faisant partie de la parcelle No. 
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14, par indivis dans la dite parcelle 
d'une superficie de 1 feddan et 16 sah
mes. 

22.) 14 sahmes au hod El Harif No. 12, 
section 1, faisant partie de la parcelle 
No . 28, par indivis dans la dite parcelle 
d'une superficie de 1 feddan, 6 kirals 
et 4 sahmes. 

23.) 1 kirat et 5 sahmes au hod El Tall 
No. 13, faisant partie de la parcelle No. 
7, par indivis dans la dite parcelle cru
ne superficie de 9 kirats et 16 sahmes. 

24.) 3 kirats et 19 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle ~·o. 3fi, 
par indivis dans la elite parcelle d'une 
superficie de 1 feddan, 21 kirats et 11 

sahmes. 
25.) 2 kirats et 3 sahmes au hod El 

Arsa No. 14, faisant partie de la parcelle 
No. 1, par indivis clans la dite parcelle 
d'une superficie de 1 feddan, 16 kirats 
et 16 sahmes. 

26.) 1 kirat et 7 sahmes au hod El Ra
mil No. 16, fai sant partie de la parcelle 
No. 13, par indivis dans la di te parcelle 
d 'une superficie de 1 fecldan, 1 kirat et 
12 sahmes. 

27.) 8 sahmes au hod El Meedawi No. 
7, faisant partie de la parcelle No. 3, in
divis dans la dite parcelle de 23 kirats et 
20 sahmes. 

28.) 19 sahmes au hod El Echarc, i\o. 
18, faisant partie de la parcelle Nf). 29, 
par indivis dans la dite parcelle de 19 
kirats e t 16 sahmes. 

29.) 3 sahmes au même hod, fai sant 
partie de la parcelle No. 30, par indi\·is 
dans la dite parcelle de 20 kirats ct 8 
sahmes. 

30.) 2 kirats au hocl El Abd No. Hl. 
faisant partie de la parcelle No. 28, par 
indivis dans la dite parcelle de 2 fcd
dans, Hl kirats et 1t3 sahmes. 

31.) 5 sahmes au même hod, faisan t 
partie de la parcelle No. 29, par indi\'is 
dans la dite parcelle de 1 feddan, 2 ki· 
rats et 12 sahmes. 

32.) 1 kirat au hod Khour El Ebla l\o. 
20, faisant partie de la parcelle No. 2, 
par indivis dans la dite parcelle de 20 
feddan s. 

33.) 2 kirats e t 6 sahmes au même hocl , 
fai sant partie de la parcelle No. 35, par 
indivis dans la dite parcelle de 3 fed· 
dans, 4 kirats et 12 sahmes. 

34.) 1 kirat et 5 sahmes au hod El 
Maris No. 21, faisant partie de la par· 
celle No. 25, par indivi s dans 8 feddan~ . 
1. kirats et 8 sahmes. 

35.) 8 sahmes au hod El Kh elfa No. 22. 
faisan t partie de la parcelle No. 12, par 
indivis dans 15 feddans, 8 kirats et 12 
sahmes. 

36.) 21 sahmes au hoà El Abd No. 19, 
faisant partie des parcelles Nos. 1 et 2. 

Sur cette parcelle se trouve élevée une 
machine d'irrigation No. 6132, de la for· 
ce de 40 H.P., de la Société Suisse, fonc
tionnant à l'huile, rokhsa No. 3437, ainsi 
que les constructions relatives à la dite 
machine et El Haram se trouvant autour 
des dites constructions; le débiteur pos· 
sède le tiers dans cette machine ainsi 
que dans le terrain sur lequel se trouve 
installée la machine. 

B. - 1 feddan, 13 ldrats et 13 sahmes 
par indivis dans 50 fedda.n s, 2 kirats et 
2 sahmes, divisés comme suit: 
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1.) 1 feddan au hod El Sahel No. 1, 
faisant partie de la parcelle No. 1, tarh 
bahr. 

2.) 1 feddan et 10 ld ra ts aux m êmes 
hod et parcelle, tarh bahr. 

3.) 1 feddan et 5 kirats au hod Bahari 
El Taraa No. 2, fai san t partie de la par
celle No. 2, par indivis dans la dite par
celle d'une superficie de 2 feddans et 14 
ki rats. 

4.) 19 kirats et 11 sahmes au h od Ba
hari El Teraa No. 2, faisant partie de la 
parcelle No. 35, par indivis dans la di te 
parcelle de 10 feddans, 11 kirats et 20 
sahmes. 

5.) 2 feddans et 10 kirats au hod Garf 
El Agouz No. 3, fai sant partie de la par
celle No. 1, par indivis dans la dite par
celle d'une superficie de 2 feddans, 17 
kirats et 20 sahmes. 

6.) 21 kirats et 12 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 11, 
par indivis dans la dite parcelle de 2 
feddans et 5 kirats. 

7.) 12 kirats et 12 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 15, 
par indivis clans la dite parcelle de 17 
kirats et 20 sahmes. 

8.) 21 kirats et 4 sahmes au m ême 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 26, 
par indivis clans la dite parcelle d'une 
superfi cie de 2 feddan s et 4 kirats. 

9.) 21 l~irats et 12 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 34, 
par indivis dans la dite parcelle de 3 
feddans ct 6 kirats. 

10.) 2 fecldan s, 2 lürats et 16 sahmes 
au hod Bahari El Telma No. 4, faisant 
partie de la parcelle No. 2, par indivis 
dans la dite parcelle de 14 feddans et 6 
ki rats. 

11.) 2 feddans, 21 kirats et 4 sahmes 
au hod El Nozhah No. S, fai sant partie 
cie la parcelle No. 23, par indivis dans 
la dite parcelle de 13 feddans . 

12.) 14 kirats et 8 sahmes au hod El 
Fahrieh No. 6, faisant partie de la par
celle No. 3, par indivi s dans la dite par
celle de 1 feddan, 6 kirats et 20 sahmes. 

13.) 1 feddan, 1 kirat et 20 sahmes au 
hod El Fahrieh No. 6, fai sant partie de 
la parcelle No. 41, par indivis dans la 
dite parcelle de 4 feddan s et 13 kirats. 

14.) 22 kirats et 18 sahmes au hod Sa
leh No. 7, faisant pûrtie de la parcelle 
No. 27, par indivis dans la dite parcelle 
de 1 feddan et 1 kirat. 

15.) 1 feddan, 8 kirats et 4 sahmes au 
hod El Chawabir No. 8, faisant partie 
de la parcelle No. 1, par indivis dans la 
dite parcelle de 21 feddans, 16 kirats et 
12 sahmes. 

16.) ii kirats au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 24, par indivis 
dans la elite parcelle de 29 feddans, 3 
](irats et 12 sahmes. 

i7.) 2 feddans et 2 kirats au m ême 
hod, faisant partie de la parcelle No. 26, 
par indivis dan s la dite parcelle de 3 
feddans, 12 kirats et 4 sahmes. 

18.) 19 kirats et 16 sahmes au hod El 
P,afai No. 9, parcelle No. i. 

19.) 1 feddan et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. 34. 

20.) 1 feddan, iO kirats et 12 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 78, par indivis dans la dite par
celle de 1 feddan, 18 kirats et 12 sahm es. 
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21.) 13 kirats et 22 sahmes au même 
ho cl, faisant partie de la parcelle No. 95, 
par indivis dans la dite parcelle de 1 
feddan, 15 kirats et 4 sahmes. 

22.) 1 feddan et 20 kirats au hod El 
Naguila No. 10, fai sant partie de la par
celle No. 5. 

23.) 2 feddan s, 5 kirats et 4 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 20, par indivis dans la dite par
celle de !1 feddans, 13 kirats et 20 sah
m es. 

24.) 16 kirats et 8 sahmes au même 
hod, parcelle No. 21. 

25.) 23 kirats et i4 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 40, 
par indivis dans la dite parcelle d 'une 
superficie de 7 feddans, 22 kirats et 8 
sahmes. 

26.) 1 feddan, 21 kirats et 4 sahmes 
au hod El Tall No. 13, faisant partie de 
la parcelle No. 7. 

27.) 17 kirats et 12 sahmes au même 
h o cl, faisant partie de la parcelle No. 31, 
par indivis dans la parcelle d 'une super
fi cie de 6 feddans, 20 k irats et 8 sah
m es. 

28.) iO kirats et 4 sahmes au même 
h od, fai sant partie de la parcelle No. 36, 
par indivis dans la dite parcelle d'une 
superficie de 1 feddan, 21 kirats et 4 
sahm es. 

29.) 17 kirats et 8 sahmes au hod El 
Arsa No. H, fai sant partie de la par
celle No. 1, par indivis dans la dite par
celle de 1 feddan, 16 kirats et 16 sahmes. 

30.) 14 kirats et 8 sahmes au m ême 
hod, faisant partie de la parcelle No. 1, 
par indivis dans la dite parcelle d'une 
superficie de 1 feddan, 2 kirats et 20 
sahmes. 

31.) 3 feddans, 1 lürat et 8 sahmes au 
h od El Ramli No. 16, faisant partie de 
la parcelle No. 33, par indivi s dans la 
parcelle d'une sup erficie de 3 feddans, 
13 kirats et 12 sahmes. 

32.) 22 kirats au hod El lVIeedawi No. 
17, faisant partie de la parcelle No. 1, 
par indivis dans la dite parcelle d'une 
superficie de 1 feddan, 11 kirats et 12 
sahme-s. 

33.) 20 kirats au hod E,l Echara No. 18, 
faisant partie de la parcelle No. 2, par 
indivis dans la dite parcelle d 'une su
perficie de 2 feddan s, 19 kirats et 16 
sahmes. 

34.) 15 kirats et 16 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 21, 
par indivis dans la dite parcelle d 'une 
superficie de 1 feddan, 23 kirats et 4 sah
mes. 

35.) 12 kirats et 20 sahmes au hod E.I 
Eich ara No. 18, faisant partie de la par
celle No. 27, par indivis dan s la dite 
parcelle d'une superficie de 1 feddan, 1 
kirat et 20 sahm es. 

36.) 1 feddan, g kira ts et 20 sahm es 
au hod El Abd No. 19, fai·san t partie de 
la parcelle No. 6, par indivis dans la par
cene d 'une superficie de 1 feddan, 10 ki
rats et 20 sahmes. 

37.) 10 kirats et 12 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 17, 
par indivis dans la dite parcelle d'une 
superficie de 19 kirats et 16 sahmes. 

38.) 2 feddans au hod Khour E.l Ebla 
No. 20, faisant partie de la parcelle No. 
36, par indivis dans la parcelle d'une su-
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perficie de 4 feddans, 9 kirats et 4 sah
m es. 

39.) 17 kirats et 20 sahmes au hod El 
Rayess No. 21, faisant partie de la par
celle No. 21, par indivis dans la parcelle 
d'une superficie de 1 feddan, 14 kirats 
et 8 sahmes. 

40. ) 14 kirats et 12 sahmes au même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 83, 
par indivis dans 1 fedclan, 23 kirats et 
16 sahmes, faisant partie de la parcelle. 

M .) ii kirats et 12 sahmes au même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 24, 
par indivis dans la parcelle d'une super
ficie de 2 feddans, 16 kirats et 12 sah
m es. 

42.) 2 feddans et 20 kirats au m ême 
hod, faisant partie de la parcelle No·. 22, 
par indivis dans la parcelle d'une super
ficie de 3 feddans, 2 1-:i·rats et 20 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes les dépendances, atte
nances et accessoires, san s aucune ex
cep ti on ni réserve généralement quel
conque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\Iise à prix: L.E. 125 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

Ch. Sevhonkian , 
481-C-497. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Sieur P. Charles Pal

mer. 
Au préjudice du Sieur Abdel lVIeguid 

Aly El Zeini. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 6 Avril 1937, transcrit le 22 Avril 
1937, No. 2641 Guizeh et No. 2510 Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble de rapport, composé 

d 'un sous-sol et de quatre étages de 4 
appartements chacun, construit sur un 
terrain d'une superficie de 1 kirat et 21 
sahmes, soit 330 m2 34 cm., sis à Bou
lac El Dakrour, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh, au hod Guéziret E.l Karacol, No. 
8, parcelle No. 579 du cadastre et No. 4 
awayed, rue Mansour. 

Tel que le dit bien se poursuit et com
porte sans exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1300 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

483-C-499 Marie Gasparoli, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Saïd Youssef Abdel Fattah. 
2.) Abele! Fattah Aly Abdel F attah. 
Tous deux propri61aires, suj ets égyp-

tiens, demeurant au village d'Amchoul, 
Markaz Deyrout (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 J anvier 1938, dûment 
transcrit le 26 Janvier 1938 sub No. 75 
(Assiout). 

Objet de la vente:: en cinq lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Abdel Fattah Aly 
Abdel Fattah. 

2 feddan s, 2 kirats et 4 sahm es soit 
les 2/5, la part revenant à Abdel Fattah 
Aly Abdel Fattah dan s la succession de 
feu son père Aly Abdel Fa ttah Farag 
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Nassar, au village d'Amchoul, Markaz 
Deyrout (Assiout), divisés comme suit : 

1.) 19 sahm es au hod El Herazieh No. 
1, dans la parcelle No. 19, indivis dans 
la dite parcelle. 

2.) 19 kirats au hod El Riche El Ba
hari No. 3, dans la parcelle No. 24, in
divis dans la dite parcelle. 

3.) 9 kirats et 4 sahmes au hod ET 
Rakik El K ebli No. 8, dans la parcelle 
No. 11, indivis dans la dite parcelle. 

4.) 13 kirats et 11 sahmes au hod El 
Mayateine No. 11, dans la parcelle No. 
18, indivis dans la dite parcelle. 

5.) 5 kirats et 18 sahmes au hod El 
Kétéa No. 13, dans la parcelle No. 38, 
indivis dans la dite parcelle. 

2me lot. 
2 feddan s, 6 kirats et 6 sahm es soit 

les 2/3 revenant à Abdel Faltah Aly Ab
del Fattah dans la succession de feu 
son père Aly Abdel Fattah F arag Nas
sar, au vil lage de Saw, Markaz Deyrout 
(Assiout), divisés comme suit: 

1. ) 8 ki rats au hod Zaki :\o. 9, dans la 
parcelle No. 3, indivis dans la dite par
celle. 

2.) 1 feddan, 22 kirats et 6 sahmes au 
hod précéden t, dans la parcelle No. 6, 
indivis dans la di te parcelle. 

3me lot. 
Biens appar tenant à Saïd Youssef Ab

del Fattah. 
Une quote-part de 3 2/8 kirats sur 24 

kirats à prendre par indivi s dans 14 fed
dan s, 1 kirat e t 6 sahmes de terrains sis 
au village d 'Abou! Hedr, l\larkaz Dey
rout (Assiout), divisés comme suit: 

1. ) 3 feddan s, 16 kira ts e t 20 sahmes 
au hod El 1\:alée No. 2, parcelle No. 5, 
soit la superficie de la dite parcelle. 

2. ) 1 feddan et H kirats au hod El Se
bil No. 4, dans la parcelle No. 1, indivis 
dans la dite parcelle. 

3.) 4 kirats et 18 sahmes au hod El 
Amir No. 0, dans la parcelle No. 13, in
divis dan s la dite parcelle. 

4.) 20 kirats et. 16 sahmes au hod El 
Arbaa Achar No. ii, dans la parcelle 
No. 5, indivis dans la dite parcelle. 

5.) 13 kirats et 8 sahmes a u hod E.I 
Es na Achar No. 12, dans la parcelle No. 
6, indivis dans la dite parcelle. 

6. ) 3 feddans e t 3 kirats au hod El 
Tay ara No . 25, dans les parcelles Nos. 
13, 15 et la parcelle No. H, indivis dans 
les dites parcelles. 

7. ) 17 kirats et 12 sah mes au hod El 
Gamous No . 29, dans la parcelle No. 20, 
indivi s dans la di te parcelle. 

8. ) 1 kirat au hod précédent, dans la 
parcelle No. 29, in di vis dans la dite par
celle. 

9.) 1 feddan, 6 kirats et /1 sahmes au 
hod El Gamous No. 29, dans la parcelle 
No. 30, indivis dans la dite parcelle. 

4me lot. 
Une quote-part de 5 2/8 kirats sur 24 

kira.ts à prendre par indivis dan s 5 fed
dans et H sahmes sis au village de 
Dachlout, Markaz Deyrout (Assiout), di
visés comme suit : 

1. ) 13 kirats et 22 sahmcs au hod El 
Kharfacha l\ o. 21, dans la parcelle No. 
23, indivis clans la dite parcelle. 

2.) 1 feddan, 7 kirats et 8 sahmes au 
b oel El Kharfach a No. 21, parcelle No. 
24, soit la superficie de l cl elite parcelle. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) 13 kirats au hod précédent, par
celle No. 25, soit la superficie de la dite 
parcelle. 

4.) 2 feddans, 14 kirats et 8 sahmes au 
hod El Guessas El Charki No. 19, dans 
la parcelle No. 16, indivis dans la dite 
parcelle. 

5me lot.. 
Une quote-part de 5 2/8 kirats sur 24 

kirats à prendre par indivis dans 14 
feddan s, 14 kirats et 11 sahmes de ter
rains sis au village d'Amchoul, Markaz 
Deyrout, Moudirieh d'Assiout, divisés 
comme suit: 

1. ) 1 feddan, 6 kirats et 16 sahmes au 
h od E l Hérazia No. 1, parcelle No. 19, in
divis dans la parcelle. 

2.) 1 feddan, 3 kira ts et 20 sahmes au 
boel E l Rakik El Bahari No. 2, parcelle 
No. 8, in di vis dans la parcelle. 

3.) 2 feddans et 1 kirat au hod El Hi
che El Bahari No. 3, parcelle No. 24, in
divi s dan s la parcelk 

!1.) 18 kirats et S sahmes au hod El 
Roweika No. 4, dans la parcelle No. 23, 
indivis dans la parcelle. 

5.) 1 fedd an et 8 sahmes au h od El 
Rakik El Kibli No. 8, parcelle No. 15, 
indivis dans la parcelle. 

6.) 13 k irats e t !1 sahmes au boel El 
Rakik E l Kibli No. 8, dans la parcelle 
No. 20, indivis dans la parcelle. 

7. ) 11 fedclans, H kirats e t 16 sahmes 
au boel El Mayatein No. 11, dans la par
celle No. 18, in di vis dans la di te parcelle. 

8.) 1 feddan, 10 kirats et /1 sahmes au 
hod précédent, dans la parcelle No. 25, 
indivis dans la dite parcelle. 

9.) 1 feddan et 14 kirats au h.od El Ké
taa No. 13, parcelle No. 65, soit la super
ficie de la dite parcelle. 

10.) 4 kirats au hod El Chaboura No. 
12, dans la parcelle No. 12, in di vis clans 
la parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consultE>r le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 200 pour le 1er lot. 
L .E. 185 pour le 2me lot. 
L .E. 300 pour le 3me lot. 
L.E. 150 pour le l1me lot. 
L.E. 400 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 

5011-C-500 Maurice Castro, avocat. 

A VIS RECTIFICATIF. 

Dans l'avi s de vente paru en ce jour
nal No. 2369 des ii et 12 Mai 1938 (No. 
331-C-415), à la requête cle la Dame Ma
rie Degen Hékékian, il faut lire le nom 
elu premier débiteur: Sieur Eid Scandar 
Nessim et non Scandar Nessim inséré 
par erreur. 

Alex. l:,climandos, avocat. 
512-DC-127 (G.). 

SUR SURENCI-IERE. 

Dale: Samedi 28 Mai :L038. 
A la requête de David Galané, sm·en

chérisseur. 
Au préjudice de Ragh eb Abdel Hamicl 

Gado et Hoirs Mohamecl Abele! Hamicl 
Gael o. 

13/H Mai 1938. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 9 Juin 1937, transcrit le 
22 Juin 1937 sub No. 666 Ménoufieh. 

Objet de la vente: une maison, ter
rain et constructions, d'une superficie 
de 136 m2 15 cm., sise à Bandar Ach
moun (Ménoufieh), rue Fahmy No. 9, 
construite sur 3 étages en pierres rou-
ges. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 82,500 m/m outre les 
frais. 

506-C-502. 
Pour le surenchérisseur, 

E . Rabbat, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: J eudi 9 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Abramino :\Ie

nasce, pro prié taire, ci toy en français, de
meurant au Caire, 13 rue Soliman Pa
cha, domicilié en cet te ville en l'étude 
de Maître Moïse Abner et Gas ton ;\ag
gar et à Mansourah en celle de l'vlaître 
~édaka Lévy, tous avocats à la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Isaac 
Mayer Rofé, fil s de feu Mayer, de fe u 
Menahem, de son vivant commerçant et 
propriétaire, allemand, demeur·an t au 
Caire, savoir: 

1.) Dame Rachel H.ofé, sa veuve, prise 
tant personnellement qu 'en sa qualité 
de tu triee légale de ses enfan ts mineurs 
Huguette, Roger e t Irène. 

2. ) Jeannine Rofé, fille du défunt. 
3.) Dame Simone Rofé, épouse Leo

n ardo Herli tzea. 
Tous demeurant a u Caire. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, le 1er dressé le 19 
Janvier 1932, dûment transcrit avec sa 
dénonciation au Bureau des Hypothè
ques Mixte du Caire le 5 F évrier 1932 
sub No. 458 (Guizeh) et le 2me dressé le 
15 Février 1932, dûment transcrit avec 
sa dénonciation au Bureau des Hypo
thèques Mixte de Mansourah le 5 l\Iars 
1932 sub No. 621. 

Obje t de la ven1le : en deux lots. 
1er lot. 

16 feddans, 15 kirats et 6 sahmes à 
l'indivis dans 33 feddan s, 6 kirats et 12 
sahmes de terrains sis au village de 
Belbeis, district elu même nom, provin
ce de Cl1arkia, divi sés con:me suit: 

1. ) 26 feddans, 16 kira ts ct 16 sahmes 
au boel El Gabal El Mous tagued No. 10, 
fasl ta ni, faisant partie de la parcelle 
No. 19 et parcelle No. 6. 

2.) 6 feddans, 13 kirats et 20 sal1mes 
au hod El Guabal El Mous tagued No. 10, 
fasl awal, parcelles Nos. 2 et 3. 

Y compris les arbres fruitiers et no
tamment: 

a) Sur la première parcelle: 
1. ) Un moteur à pétrole semi-Diesel, 

marque Patter Patent Oil E ngine, No. 
W. B. 32309, cle la force de 13 B. H. P., 
install é sur un e pompe artésienn e de 
4/5, le tout complet de ses accessoires, 
en bon é tat de foncLionn emcnt. 

2.) Une petite construction pour l'ha
bitation du mécanicien. 

b) sur la deuxième parcelle: 
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'1 cabane~ CH terre sab lonneuse pres
sée pour le::- cullivateurs. 

2me lot. 
l feddan, ü kiraLs e-L 20 sahmes de ter

rains s is il :\Tahict El BassaLine, district 
et province de Guizeh, a u hod Abdel 
Khalek No. 1, parcelle No. 22. 

Tels que tou s les dits bien s se pour
suiven L et comporten t avec tous acces
soires et dépe.ndances, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg·es. 

Mise à pl'ix: 
L.E. GOO pour le 1er lot. 
L.E. 200 po u r le 2mc lot. 
Outre le. frais. 

Pour le pours uivant, 
i\l oïse Abner et Gas ton Naggar, 

4GS-CM-'J8'1 Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 9 Juin 1938. 
A la requête des Hoirs de feu Abdel 

iVIalek Salib, sa voir: 
1.) Dame Aziza Guirguis Yaacoub, 

prise tant en son nom personnel qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs Kamel, Alice et Emilie. 

2.) Dr. Néguib Abdel Malek Salib, doc
teur en médecine. 

Propriétaires, sujets locaux, demeu
rant au Caire, rue .Kawala No. 32, Ab
dine. 

Contre le Sieur Mohamed Hassan 
Aly Nofal, fil s de feu Aly Nofal, pro
priétaire, sujet local, demeurant à Kom 
Béni Méras, Markaz Mansourah (Dale). 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière elu 17 Juille t 1937, dénoncée 
le 21 Juill e t :1 93/, tran scrits le '' Aoùt 
1937 sub No. 7 403. 

2.) D' un procès-verbal c.l e di s tradion 
du 9 Mai 1938. 

Objet de la vente: 
L) 2 fed cl an s, 23 kirats et 17 sahmes 

sis au village de Kom Béni Méras, Mar
kaz El l\'Ian sourah (Dale), au hocl El 
Guén cina No. 23, parcell e No. 55. 

2.) 3 fedclans ct Hl sahmcs pa r indivis 
clans 3 feddans et 22 kirats sis au même 
vi llage, au h od El Bayader No. 21. par
celle No. 21. 

Ainsi que le tout sc poursuit et com
porte avec tou s les accessoires et dépen
clan r:es généralement quelconques sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise ù prix: L.E. 394 outre les frm <:. 
\1ansourah, Je 13 Mai 1938. 

Pour les poursuivarJt-<:., 
485-M-576. Sobhi Ekclawi, avocat. 

U BILLET ~ ORDRE EN DROIT EGYPTIEN 
par 

MAURICE DE WÉE 
juge au Tribunal Mixte du Caire 

En vente: à Alexandrie, au Caire, à Mansourah et 
à Port·Saïd dans les bureaux du journal des Tribll
naux Mixtes; à Alexandrie, '"Au bon Llvr.;" 154. Rue 
1\mbroise kalli, lorahimieh, et au Caire chez M. B. 
Z. s, ndouk, Bibliothécaire de l'Ordre des Avocat.. 

au Pal.ais de justice Mixte 

- P.T_ 2.5 -. .... .. . ..... 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

Date: Mardi 7 Juin 1938. 
A la requête des Hoirs cle Jeu Alexan

dre Stratis Albanis, savoir: 
1.) Dame Hélène, veuve Alexandre Al

banis, pour elle et comme tutrice de ses 
enfants mineurs, Nicolas et Jean. 

2.) Efstratios Alexandre Albanis. 
3.) Charalambos Alexandre Albani s. 
Tous propriétaires, sujets hellènes, 

demeurant à Suez, rue Colmar. 
Contre la Dame Zakia Bent Ahmed 

Ahmed Soliman Khattab , propriétaire, 
sujette locale, demeurant à Suez. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Décembre 1937, dé
noncée le 13 Décembre 1937, transcrits 
le 21 Décembre 1937 sub No. 46. 

Objet de la vente: 2 fedclans et 6 ki
rats de terrains s is à Suez, Mohafza 
Suez, au hod El Charki El Teraa No. H 
(Ezbet El Ganayen), faisant partie de la 
parcelle No. 13 et par indivis dans la 
superficie de la su sdite parcelle de 8 fed
clans, 21 kirats et 21 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frai s. 
Mansourah, le 13 Mai 1938. 

Pour les poursuivants, 
!186-MP-57'7. Z. Picraménos, avocat. 

YE'NTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Uate: l\lcrcrcfii :23 l\la i 1\I:Ji:i, ü :lU II . 
a. m. 

Lieu: c't A lexan dr ie, 2 rue elu T élégra
phe Anglais. 

Alarequêle du Co uvent fitl 1\lont. 
Sinai. 

A l'en eon Lre etc: 
:L. ) Mario Adjoury. 
2.) Ugo Mt1 s tacc hi. 
En ver-tu d ' un proeb;-vcrba l de !:ia is ie 

con servaLoire du 28 Septembre 1931. 
Obje~ de la vcnl:e: J bureau en noyer, 

1. canapé, 2 l'a uteuil ·, 8 cha ises, 1 lustre, 
J b urea tt en bois bla nc, 1 bllreall en 
noyer, 1 l'aute uil en euir, 1 bibliothèqu e, 
1. machine à écrire marque Hhcinmela ll. 
'196-A-123. A. N. Catelouzo, avocat. 

Dale: Lundi 23 Mai 1938, à 10 h. a .m. 
Lie:u: à Alexandrie, au No. 78 rue 

Fouad 1el'. 
A la requête du S ieu r Alexandre Az

zopardi, employé, s uj e t britannique, de
m eurant à Alexandrie, No. 7, rue Slab i
le, e t y élisant domi ciJc dan s le cabine t 
de Me .J oseph Abcla , avocat à la Cour. 

A l'encontr·e des Sie ur et Dam e Albert 
Mandly e t H. B. Mandly, tous deux an
tiqu a ires, s ui sses, domicili és à Alexa n
dri e, No. 78 rue Fouad 1er. 

En V(Wlu d 'un procès-verbal de saisie 
de l'hui ssier A. Qu adrell i, du 5 F évri or 
1938, en cx<~eulion d'un jugem ent con
tradi c toirem ent rr•ndu par le 1'ribunal 
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Mixte de Justice Sommaire d 'Alexan
drie, le 29 Novembre 1937. 

Objet de la vente: 
L) Un buffet ancien, style Louis XIII, 

en boi s de noyer sculpté, avec 4 baLLants 
pleins et 3 tiroirs. 

2. ) Un autre buffet ancien, style Louis 
XIV, en noyer non sculpté, avec 2 bat
tants pleins en bas et 3 en haut. 

3.) Une table pour salle à manger, an
cienne, style Louis XV, en bois de chê
n e, avec rallonge. 

4. ) Un lustre en bronze travaillé, avec 
4 lumières la térales et une au milieu. 

5.) Une petite vitrine à 2 battants, sty
le Louis XVI, en noyer clair, sculpté. 

6.) Un tableau ancien représentant une 
Madone avec l'Enfant Jésus, d'auteur 
inconnu, mais attribué au peintre Fran
cesco della Steila, avec corniche moder
ne. 

'7. ) Un lustre en bronze ciselé, époque 
R.es ta uration, avec cris taux baccarat. 

8. ) Un tableau représentant une impé
r a trice de Hussie (o vale et grand for
mat ), s igné << elu Breuil lJ , avec cadre 
d'époque, en bois sculpté e t. doré, sur
monL6 de la couronne impériale . 

9.) Un tableau ancien représentant un 
pas teur ass is, de l'Ecole de Lucerne, du 
peintre R.einhart, avec cadre également 
ancien. 

10.) Une conso.Je, s tyle Louis XVI, en 
b ois sculpté et doré, san s marbre. 

Alexandrie, le 13 Mai 1938. 
Pour le poursuivant, 

493-A-1 20 Joseph Abela, avocat. 

nate: Lundi 16 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Ibrahim 1er 

No. 70. 
A la requête cln Sieur J ean Darmanin. 
Au préjudice de la Hai son Sociale El 

Sayed Ham ada & l\Iohamecl El Sayed 
Mou stafa. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
du 25 Septembre 1937, huissier Donadio. 

Objet de la vente: 1 bureau en no~'e r, 
vi tr ine, bas cu le de la force de 300 kil os, 
330 pièces de petites carafes, 180 pièces 
cle brocs en vitre, J four pour la fabri
cation des vitres avec moteur cle 31/2 
1-I.P., m arque C.A.E.C. Charl eroi, No. 
62157, avec ventilateur; 4 baril s de ma
zout de 250 kilos chacun; 80 douzain es 
rl e lampes No. 5 etc. 

Alexandrie, le 13 Mai 1938. 
Pour le poursuivant, 

491-A-118. Néguib N. Antoun, avocat. 

Date: Sam edi 21 Mai 1938, à 10 h eu
res du matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue Sésostris 
No. 11. 

A Ja requête du Minis tère des Vlal<fs, 
ayant siège au Caire, agissant en sa qu a
lité de Nazir dtt Vi' a kf de la Mosquée At
tarine. 

A l'encontre du Sieur Achil! c Socki
dis, négociant, hell èn e, domi cili é à Ale
xandrie, rue Sésostris No. 4. 

En vertu d'un procès-verbal de sa isie 
conservatoire elu JO F évrier 1938, hui s
sier D. Chryssanth is. 

Objet de Ja vent.e: :12 tabl es en fer, 
dcss tl s marbre, :t5 chaises, 1 banc comp
loir, platca11x, e tc. 

Alexan drie, le 13 Mai Hl38. 
Pour le pours uivant, 

492-A-119. G. de Scmo, avocat. 
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T ribonal du Caire. 
Date: Mercredi 18 Mai Hl38, à 0 heures 

du matin. 
Lieu: au Caire, 44.!2 rue Khalig El Mas

ri, entrée par haret El Mezayein, atfet 
Rateb, kism Mouski. 

A la requête de: 
1.) M. le Greffier en Chef du Tribunal 

Mixte du Caire. 
2.) Le Sieur Haim Cohen Mogouri. 
3.) M. le Greffier en Chef de la Cour 

d'Appel Mixte d'Alexandrie. 
Contre le Sieur Salem Chouchan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 10 Mars 1938, hui ssier A. 
Iessula. 

Objet de la vente: 300 sacs de bou
chons, 6 grands sacs cl e poudre de sa
von, 5 sacs de poudre de talc, 5 1 /2 dou
zaines de bouteilles d 'eau oxygénée 
Star, 40 douzaines de boîtes de Kohl 
Mazloum, 3000 pots en verre de 5 grs., 
avec couvercle en aluminium, etc. 

Pour les poursuivants, 
482-C-498. J. Rabbat, avocat stagiaire. 

Date e t lieux: 1\llarcli 24 l\Œai 1938, à 9 
h. a.m. à El Koussia et à 10 h. a.m. à 
Haraclna, Markaz .Manfalout (Assiout). 

A la r~quête cle l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt) . 

Au préjudice du Sieur Fahmy Bicha
ra, propriétaire et commerçant, sujet 
égyptien, demeurant à El Koussia, Mar
kaz Manfalout (Assiout) . 

En vertu d'un jugem ent rendu par la 
Chambre Commerci ale du Tribunal 
Mixte du Caire en date du 22 Janvier 
1938, R.G. No. 1331 /63e A.J. et d'un pro· 
cès-verbal de saisie-exécution du 16 
Mars 1938. 

Objet de la vente: 
A El Koussia : divers meubles tels 

que: lits, toilettes, chiffonnier, tapis, sa
lon, tables ct chaises. 

A Haraclna : la récolte cl e hommos 
pendante par racin es sur 3 feddans, 
d'un rendement de 5 ardebs par fed
dan et celle de blé pendante par racines 
sur 7 feddans, d'un rendement de 6 ar
clebs par fecldan. 

Pour la poursui van te, 
479-C-495. Albert Delencla, avocat. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938, à 9 h. 
a .m. 

Lieu: à Assiout, rue Kolta Bey. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Indu stries (Egypt). . 
Au préjudice du Sieur Assaacl ~~

khail, propriétaire et commerçant, suJet 
égyptien, demeurant à Assiout (rue Kol
ta Bey). 

En vertu cl'un jugem ent rendu par la 
Chambre Commerciale du Tribunal 
Mixte du Caire en date du 12 Mars 1938, 
R.G. No. 3135/63e A.J. et d'un procès
verbal de saisie-exécution du 26 Avril 
1938. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
qu e: canapés, bureaux, 1 g-arniture de 
salon, 1 garniture cle salle à manger, 1 
chambre à coucher,tapis, armoires, cof
fre-fort. 

478-C-494. 
Pour la poursuivantB, 

Albert Delenda, avocat. 
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Date: :Mercredi 25 Mai 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Dachlout, Markaz Deirout (As
siout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur El Cheikh Ab
del Hacli Mohamed Ibrahim, propriétai
re et commerçant, suj et égyptien, de
m eurant à Dachlout (Assiout). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire en date du 10 Mars 1938, R.G. 
No. 887 /63e A.J. et d'un procès-verbal 
de saisie-exécution du 23 Avril 1938. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante par racines sur 4 feddans, d'un 
rendement de 5 ardebs par feclclan . 

Pour la poursuivante, 
476-C-492. Albert Delencla, avocat. 

Date: Lundi 23 Mai 1938, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, mielan Tewfik No. lt. 

A la requête de la Raison Sociale « M. 
Michelin & Cie» de nationalité françai
se, ayant siège à Clermont-Ferrand 
(France), et entrepôts au Caire, rue 
Emael El Dine No. 138. 

Au préjudice du Sieur Mahmoud Bey 
Mohamed El Farargu i, avocat, s11j e t 
égyptien, demeurant à l'adresse ci-des
sus indiquée. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution des 5 Juin 1937, huis
sier J acob ct 8 Févri er 1938, huissier A. 
Gi aquinto. 

Objet de la vent;e; une garniture en 
paille tressée; portemanteau , canapé, 
Jauteuil s, bibliothèque, tables, bureau, 
classeur, armoire bibliothèque, chai ses 
cannées, armoires, étagère, etc. 

Le Caire, le 13 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

Candioglou et Pilavachi, 
469-C-4>85. Avocats. 

Date: Mercredi 1er Juin 1038, à 9 h. 
a. m. 

Lien: rue Amir Farouk No. 206 (Cai
re). 

A la requête de la Rai son Sociale J . 
Ebenrecht & Cie, société de commerce, 
administrée mixte, ayant siège au Cai
re, 2 rue Maarouf. 

Contre: 
1.) La Dame Tafida Massoucl. 
2.) Le Sieur Chaker Boulos. 
Tous deux sujets locaux. 
En vertu: 
1.) D'un jugem ent sommaire du 22 

Décembre 1937, No. 7989/62e. 
2.) D'un commandement du 9 Mars 

1938. 
3.) D'un procès-verbal de saisie-exécu

tion du 19 Mars 1938. 
Objet de la vente: 
1.) 1 portemanteau en noyer sculpté, à 

1 tiroir et glace au milieu. 
2.) 1 bureau en bois peint rouge à 7 

tiroirs. 
3.) 1 table à r allonge en bois de noyer. 
4.) 1 buffet m ême bois, à 3 battants et 

3 tiroirs, dessus marbre rouge, surmon
té d'une vitrine à 3 battants et côtés vi
trés, fond glace. 

5.) 6 chaises même bois, dossiers 
pleins et siège en paille. 

13/ 14 Mai 1938. 

6.) 1 garniture cle salon en bois cle 
noyer sculpté, à r essorts, recouverte de 
soie rose, composée de 1 canapé, 2 fau
teuils, 6 chaises et 1 banquette. 

7. ) 1 tapis persan de 3 m. x 2 m. en
viron, fond bleu et rouge ~t dessins fi eu· 
ris. 

Le Caire, le 13 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

463-C-479. ·S. Cadéménos, avocat. 

Hale: l\Jarcl i 17 Mai 1038, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: ru e E:asr El Nil, haret Zogucb 
No. 1. 

A la requête de la Dame Violette Peli
gri Cesana. 

'Contre le Sieur Guirgui s Abele! l\Ialek. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

cl 'un procès-verbal de saisie des 17 \To· 
vembre 1936 et 28 Mars 1938. 

Objet de la vente: canapé, table, ma
chine à coudre, bureau, pendule, banc, 
armoire, 2 mannequins, 2 coupons cl'é
toffes. 

Le Caire, le 13 l\fai J938. 
472-C-488. L. Taranto, avocat. 

Dale: Mardi 24 Mai 1938, i:t 10 h. a.m. 
U eu: au Caire, place Ismail No. 13. 
A la requête de Stylianos Sarpakis. 
Contre Hassan Ragheb. 
Objet de la ven~e: garni ture de salle it 

manger en bois mogano, canapés, chai
ses, phono Electophon e, machine il cou· 
clre Singer, chambre à courher, bureau, 
etc. 

Saisis par procès-verbal du 28 Sep· 
tembre 1937. 

467-C-483. 
Pour le poursuivan t. 
P. D. Avierino, avocat. 

Date: Samedi 21 Mai 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 68, rue Faggala. 
A la requête de Henri H. Sakal\il1i, 

èsq. 
Contre Nicolas Salama. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire elu 11 Décembre 1937. 
Objet de la vente: chaises, lustres, ta

bles, comptoir, radio, ventilateur, nar
guilés. 

Le Caire, le 13 Mai 1038. 
Pour le poursuivant èsq., 

505-C-501. Fouad Chiniara, avocat. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938, à ::: h. 
a.m. 

Lieu: au village de Massaid, Markaz 
Maghagha, Mouclirieh de Minieh. 

A la re:quète de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Abdel Aziz Is
mail, propriétaire et commerçan t, sujet 
égyptien, demeurant à Massaid, Markaz 
Maghagha, Mouclirieh de Minieh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire en date du 23 Décembre 1037, 
R.G. No. 1307 /63e A.J. et d'un procès
verbal de saisie-exécution elu 24 Février 
1938. 

Objet de la vente: 1 ânesse; la récolte 
de fèves sur 2 feddans, d'un rendement 
de 5 ardebs par feddan. 

Pour la poursuivante, 
477-C-493. Albert Delenda, avocat. 
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Date: Mardi 31 Mai 1938, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Naim. 
A la requête de la Dame Jeanne Le 

Bouvier, èsn. et èsq., propriétaire, fran
çaise, demeurant à Paris et élisant domi
cile au Caire, en l'étude de Maître Mi
chel Kfouri, avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Cheikh Ahmed Moha
med Ghidan, propriétaire, égyptien, de
meurant à El Mankarich, zimam Taha 
Bouche, Markaz et Moudirieh de Béni
Souef. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte de Justice Sommaire du 
Caire le 22 Septembre 1937, R.G. No. 
8189/62e, et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 28 Avril 1938, huissier 
Nessim Doss. 

Objet de la vente: 4 1/2 ardebs de blé 
pendants par racines et 3 feddans et 12 
kirats en bersim Meskaoui. 

Le Caire, le 13 Mai 1938. 
Pour la requérante, 

4.75-C-491. lVIichel Kfouri Bey, avocat. 

Dat-e: Mardi 31 Mai 1938, dès 10 h. a.m. 
Lieu: au village de N ai m. 
A la requête de la Dame Jeanne Le 

Bouvier, èsn. et èsq., propriétaire, fran
çaise, demeurant à Paris et élisant do
micile au Caire, en l'étude de Maître 
:Michel Kfouri Bey. 

Contre le Sieur Cheikh Ab ele! Aziz 
Ahmed Maarouf, propriétaire, égyptien, 
demeurant à El Naim, zimam Taha Bou
che, l\farkaz et Moudirieh de Béni-Souef. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte de Justice Sommaire du 
Caire le 22 Septembre 1937, R.G. No. 
8190/62e et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 28 Avril 1.938, huissier 
Nessim Doss. 

Obîet de la vente: 10 arclebs de blé en
viron pendants par racines et 2 fedclans 
cle bersim Meskaoui. 

Le Caire, le 13 Mai 1938. 
Pour la requérante, 

474-C-490. Michel Kfouri Bey, avocat. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938, à 10 heu
res rl u matin. 

Lieu : à Nahieh, Markaz Embabeh. 
A la requête de l'des Henri et Coclsi 

Goubran, avocats au Caire. 
Contre la Dame Zobeicla Nasr El Zimr 

èsq. , du village de Nahieh . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution elu 16 Février 1938. 
Objet de la vente: la récolte de lin 

pendante par racines sur 10 feddans au 
village de Nahieh. 

Le Caire, le 1.3 Mai 1938. 
Pour les poursuivants, 

470-C-486. H. Goubran, avocat. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Nazza El Haguer, Markaz Tah
ta (Guergueh). 

A la requête de H. Mélot & Cie à Ale-
xandrie. 

Contre: 
1.) Nazir Ghobrial Kolta. 
2.) Rl Kommos Hanna Ghobrial Kolta, 

ès nom et ès qualité de tuteur de son 
frère mineur Bassali. 

Tous héritiers de leur père Ghobrial 
Nicolas Kolta, commerçants, locaux, de-
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meurant à Nazza El Raguer, Markaz 
Tahta (Guirgueh). 

En vertu de 2 procès-verbaux de sai
sie, le 1er de l'huissier Chahine Hacljé
thian, du 26 Janvier 1935, et le 2me de 
l'huissier J. Cassis, du 5 Avril 1937. 

Objet de la vente: j_ moteur marque 
Ruston, de la force de 50 H.P., servant 
à faire actionner 2 meules. 

Alexandrie, le 13 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

458-AC-109. Elie Akaoui, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Jeudi 19 Mai 1938, à 9 heures elu 

matin. 
Lieu: à El Baramoun. district de Man-

sourah, Dakahlieh. · 
A la requête du Sieur El Cheikh Abdel 

Hamid Abou Hussein, négociant, sujet 
local, à Mansourah, admis au bénéfice 
de l'Assistance Judiciaire suivant ordon
nance en date du 30 Mars 1938, No. 8!1 
A.J. 63e, et en tant que de besoin de 
Monsieur le Greffier en Chef du Tribu
nal Mixte de Mansourah, pris en sa qua
lité de préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires de ce Tribunal. 

Contre le Sieur Aly Ibrahim El Cha
haoui, propriétaire, sujet local, demeu
rant à El Baramoun, district de Man
sourah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier Georges Chidiac, en date du 
23 Février 1938. 

Objet de la vente: 
1.) 1 garniture de salon composée de: 

2 divans, 4 fauteuils et 12 chaises recou
verts de jute vert, ainsi que 6 rideaux. 

2.) 2 porte-cendriers en bois de chê-
ne, de 60 cm. de hauteur. 

3.) 1 jardinière avec miroir biseauté, 
de 2 m. de hauteur et j_ m. 80 de lar
geur environ. 

4.) 1 tapis européen (bossat), de cou
leur verte, de 5 m. x 4 m. (dit bossat ka
tifa). 

Mansourah, le 13 Mai 1938. 
Pour les poursuivants, 

William N. Saad, 
484-M-575. Avocat à la Cour. 

CONCORDATS PREVENTIFS 
Tri bun al de Mansourah. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Les créanciers du Sieur Taha Moha
med Kosba, commerçant, égyptien, do~ 
micilié à Faraskour, sont invités à se 
réunir au siège du Tribunal Mixte de 
Mansourah le 1.8 Mai 1.938, à 10 h. a.m., 
aux effets de l'art. 206 § 3 du Code de 
Commerce (nomination d'une déléga
tion des créan.JCiet·s ayant pour mission 
d'é tudiet· la s itwation du débiteur). 

Mansourah, le ii Mai 1938. 
Le Greffier en Chef, 

510-DM-1.25 (s.) E. Chibli. 

SOCIÉTÉS 
T rihunal d'Alexandrie. 

MODIF1CATION. 

Modification de l'Article 5 
des Statuts de la 
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Société Anonyme Egyptienne «Carba)) 

Il résulte de la décision provisoire 
prise par l'Assemblée Générale Extraor
dinaire des Actionnaires de la Société 
Anonyme Egyptienne « Carba », tenue 
le 20 Décembre 193Î, décision ratifiée 
par une nouvelle Assemblée Générale 
des Actionnaires de la même Société 
tenue le 1.8 Janvier 1938: 

a) que l'article 5 des Statuts de la 
Société Anonyme Egyptienne « Car ba» 
a été modifié; 

b) qu'en conséquence l'ancien texte 
de l'art. 5 qui était ains i conçu: 

«Le capital social est fixé à Livres 
Egyptiennes cinquante mille (L.E. 
50000) représenté par douze mille cinq 
cents (12500) actions de Livres Egyptien
nes quatre (4) chacune». 
doit désormais être r emplacé par le texte 
suivant: 

« Le ca pi tai social est fixé à Livres 
Egyptiennes vingt mille (20000) repré
senté par cinq mille (5000) actions de 
livres égyptiennes quatre ( 4) chacune». 

Cette modification de l'article 5 des 
Statuts a fait l'objet d'une insertion 
parue au Journal Officiel du Jeudi 21 
Avril 1938 No. 48 et d 'un enregistre
ment effectué au Greffe du Tribunal 
Mixte de Commerce d 'Alexandri e le 10 
Mai 1938 (No. 190, volume 55, folio 152). 

Alexandrie, le H Mai 1938. 
Pour la Sté Anonyme Egyptienne 

« Carba », 
460-A-iH H. Aref, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Egyptian Independent Oil 

Cy, société anonyme égyptienne, ayant 
siège à Alexandrie, 3, place Mohamed 
Al y. 

Date et Nos. du dépôt: le 8 l\1ai 1938, 
Nos. 525 et 526. 

Natwre de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 13, 51 et 26. 

Description: une I eproduction photo
graphique portant dans un cadre rectan
gulaire e t vers le bas la dénomination 
« Egyptian Independent Oil Co., S.A.E. » 
en langu e anglaise, et vers le haut la 
traduction en arabe de cette même dé
nomination. Au milieu du rectangle et 
dans un ovale figure le dessin de la Sta
tue du Réveil de l'Egypte, avec au-des
sous les initiales de la dénomination de 
la Société « E.I.O.C. » en tœlacées. 
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nes-tina ti on: 
1.) Pétrole et ses dérivés (Classes 51 

et 26) tels que gazoil, fueloil, Dieseloil et 
mazoutoil. 

2.) Benzine (Classes 13 et 26) gazoil, 
fueloil, Dieseloil et mazoutoil. 

Ledit enregistrement est fait afin de 
réserver à la Société susnommée la dé
n omination et la marque précitées avec 
défense à quiconque de s'en servir sous 
peine de telles sanctions que de droit. 

Pour l'Egyptian Independent OH Co., 
502-A-129 Georges Ayoub, avocat. 

Déposante: la Raison Sociale Pomonis 
& Co., siégeant à Alexandrie, 133, rue du 
Canal Mahmoudieh. 

Date et No. du dépôt: le 5 Mai 1938, 
No. 524. 

Natm:e de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 26 et 27. 

D-escription: dénomination: « RAFFI
NE-RIES REUNIES». 

Destination: identification de son 
fonds de commerce ayant pour objet 
l'industrie et le commerce de la glycé
rine et de ses dérivés, de l'huile et des 
matières grasses en général. 
494-A-121 R. Modai, avocat. 

AVIS HECTIFICATIF. 

Please read Numol, Ltd. instead of 
Humol, Ltd. in advertisement publi shed 
in Journal des Tribunaux JVIixtes No. 
2361 dated 23/ 4/38, page 38. ('t91-A-8Vt ). 
462-A-113 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. -Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

VEl"TE MOBILIEHE. 

T ribanal d'Alexandrie. 
Dai~: Marcli i'ï lVIai :1 93~, à. !1 h. p.rn. 
Lieu: à Tantah, ru es de la Bour:oe e t 

Darb El Echta. 
A la requête de M. Georges Zacaro

poulos, séquestre judiciaire des bien s de 
la succession Ahmerl Pacha El Men
chaoui. 

A l'encontt·e du Sieur Mohamed Err. 
Sélim. 

En vertu d'un procès-verbal de saisi e
exécution du 27 Novembre 1.937, huissier 
R. Sintès. 

Objet de la vente: les m e ubl es c t e f
fets mobiliers : 

1.) Garnissant le café «El Masri», eon
sistant en tables, ehaises, banquettes, 
lampes à pétrole, séparation cle cham 
bres, glaces biseautées, plateau x, nar
ghi lehs, chaudière à eau, verres, vitrin e, 
comptoirs, portemanteaux, radio marque 
Shaub, à 4 lampes, bouteilles de cognac, 
whisky, vermouth, rhum, vin de Chypre. 

2.) Garnissant l'épicerie «Osmanieh», 
consistant en l'agencement du magasin, 
comptoirs, vitrines, buffet, glacière, bou
teilles, vin, sirops divers, vermouth, con-
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fitures, sauces tomates, cacao, balan
ces, etc. 

3.) Garnissant le dépôt à Darb El Ech
ta, consistant en banquettes, barils vi
des, quantité de bois d'un poids de 3 
kantars. 

Pour le poursuivant èsq., 
A. Zacaropoulos, 

521.-A-139. Avocat à la Cour. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Cour d'Appel. 

Avis. 

La 2me Chambre de la Cour tiendra 
une audience extraordinaire le Samedi 
28 Mai courant, dès 8 h. 30 a.m., en 
remplacement des audiences des 26 Mai 
et 2 Juin 1.938, jours fériés. 

Alexandrie, le H Mai 1.938. 
Par ordre: 

Le Greffier en Chef de la Cour, 
511-DA-1.26. G. Sisto. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
Salonica Cigarette Company. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la Salo
nica Cigarette Company sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire le 
Lundi 30 Mai 1938, à 4 h. 30 p.m., au 
Siège de la Société, 30 rue El Rassafah, 
Moharrem-Bey, à Alexandrie, avec l'or
dre elu jour suivant: 

L ) Rapport elu Conseil d 'Administra
tion. 

2.) Rapport des Censeurs. 
3. ) Approbation des Comptes de l'E

xercice 1937. 
4.) Fixation des jetons de présence. 
5. ) Nomination des Censeurs pour l'E

xercice 1938 et fixation cle leur rémuné
ration. 

6.) Election de quatre Administrateurs 
dont deux en remplacement d'Admini s
trateurs sortants qui sont cependant 
rééligibles e t rieux de nonvelle nomina
tion. 

Aux termes de l'article 18 cles s tatuts, 
sont admis à prendre part à cette As
semblée Générale Ordinaire les Action
naires possesseurs d'aH moins 5 actions 
qui en auront fait le dépôt troi s jours 
au moins avant celui de la réunion, soit 
au Siège de la Société, soit auprès cl 'une 
Banque cl'Egypte ou de l'Etranger. 

Alexandrie, le 12 Mai 1.938. 
Le Président 

du Conseil d'Administration, 
509-DA-:124 (2 NCF 1.4 / 21.). Si lvio Pinto. 

Banque Mosset·i S.A.E. 

A vis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Extraor
dinaire le Mardi 211 Mai 1988 à 5 hemes 

13/111 Mai Hl38. 

30 p.m., au siège cle la Société, No. 23 
rue Cheikh Aboul Sebaa, au Caire. 

Ordre du jour: 
Augmentation du capital social. 
Pour prendre part à cette Assemblée, 

Messieurs les Actionnaires doivent jus
tifier du dépôt de leurs actions au Siè
ge de la Société ou dans une des Ban· 
ques, en Egypte ou à l'Etranger, trois 
jours francs, au moins, avant la réunion 
de l'Assemblée. 

Le Caire, le 2 Mai 1938. 
95-DC-90. (2 NCF 5/14). 

Les Grands Hôtels d'Egypt.c 
Anciennement 

The George Nungovich Egyptian 
Hotels Coy. 

Avis aux Actionnaires. 

L'Assemblée Générale Ordinaire elu i1 
Mai 1938, a fixé à P.T. 85 le dividende à 
distribuer pour l'exercice 1937/38, qui 
sera mis en paiement à partir du Lundi 
16 Mai 1938, aux guichets de la National 
Bank of Egypt, au Caire et à Alexandrie, 
contre remise du coupon No. 35. 
508-DC-123. 

A. VIS DIVERS 
A vis de Perte d'un Titre. 

Par exploit de l'huissier P. E. Lm en
dis, daté du 5 Mai 1.938, Monsiem An
dré Merlet (citoyen fran çais, demeu
rant en France, à Morville en Beauce, 
Hameau cle Barberouville : Loiret ) a fait 
opposition entre les mains cle la Cie. 
Universelle du Canal Maritime de Suez 
en la personne cle son Agent Supérieur 
au Caire, sur le titre ci-après dés igné 
qui lui appartient et qui a é té égan:: 

Désignation du titre : 
Une action cle jouissance au Porlcur 

d8 la Cie . Universelle elu Canal i\'farit.i
me de Suez No . 37636. 

Alexandrie, le :L3 lVIai 1938. 
Pour André i\lerld. 

lt89-A-1Hl. FT. Are!'. <11 \1C ül. 

La Maison 

REBt)UL 
Téléphone 239116 

29, Rue ehérif Pacha 
ALEXANDRIE 

Nouvel arrivage 
de 

Bulbes diverses 
Graines à fleurs 

de Légumes 
et de 

Gazon .Anglais 
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